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  Introduction


  
    

  


  
    Les sociétés occidentales sont confrontées à une crise du sens devant l’affaiblissement des repères traditionnels représentés par les systèmes confessionnels, familiaux et idéologiques. Devant cette difficulté existentielle, le travail s’arroge une place importante, voire centrale, dans la définition identitaire de l’individu. La carrière peut ainsi devenir un facteur structurant de la vie et un élément fondateur de sa finalité à travers une recherche de l’excellence et de la performance. L’activité professionnelle de l’individu se déploie dans un environnement économique caractérisé par une complexité, une compétitivité et une précarisation accrues. Le monde de l’entreprise est ainsi traversé par des mutations importantes (globalisation, restructurations, mouvement rapide des personnes et des capitaux, accélération des nouvelles technologies, etc.) qui modifient la relation au travail et le rôle des acteurs de l’entreprise, ce qui a des répercussions importantes sur leurs attitudes et leurs comportements. Au-delà d’exigences d’ordre technique, l’individu est aussi de plus en plus sollicité, dans des compétences de nature relationnelle et émotionnelle pour lesquelles il n’est pas nécessairement préparé et qui sont néanmoins indispensables à la création de valeur ajoutée. Cette complexification de l’environnement pose des questions plus pressantes sur le développement de la personne dans le champ professionnel et la recherche de sens dans son action. Il est important, pour chacun, de développer ses compétences et son potentiel tout en échappant à la tentation de la symbiose avec l’entreprise, de maintenir un équilibre entre être et faire, d’affirmer son individualité tout en adhérant à une vision stratégique partagée avec son organisation. Le processus d’accompagnement par le coaching tente d’apporter quelques réponses dans cette recherche.

  


  
    Le coaching s’est développé de façon significative en France depuis une quinzaine d’années. Inspiré des pratiques propres au domaine sportif, il pénètre progressivement le monde de l’entreprise confronté à des enjeux similaires en termes de compétition, de recherche de l’excellence et d’amélioration des performances. Il s’inscrit comme un processus d’accompagnement destiné à favoriser un environnement de croissance et d’optimisation du potentiel de la personne ou d’un groupe de personnes dans le respect de leur intégrité. La situation de coaching crée un espace où l’individu peut, dans le cadre d’une relation intersubjective spécifique et à travers un partenariat stimulant, optimiser ses atouts, évacuer des obstacles à son développement, faire émerger ou acquérir de nouvelles compétences et savoirs, et mettre en œuvre un plan d’amélioration de sa performance. Le coaching instaure une rencontre particulière entre des individus fondée sur le savoir-être et le savoir-faire pour promouvoir et orienter les ressources du coaché vers une plus grande efficacité. Le cadre de cette rencontre s’étaie sur un vaste champ nécessairement pluridisciplinaire combinant théorie et pratique des sciences humaines et du monde économique. L’intervention de coaching est scandée par une stratégie d’action, qui est portée par une méthode et des outils, et qui prend appui sur la demande du client et les attentes qui en découlent. À travers une sorte de maïeutique, coach et client se retrouvent dans un espace d’élaboration et de coconstruction de solutions pour dégager une cohérence et une finalité à une action.

  


  
    Le présent ouvrage a pour objectif de présenter le coaching de manière synthétique, dans une perspective de pluralisme théorique qui cherche à éviter à la fois un dogmatisme réducteur centré sur un seul système mais aussi les dangers d’un éclectisme désordonné. Le terme, générique, recouvre un champ en expansion rapide, associant un nombre important de pratiques hétérogènes et variées dans les champs sportif, professionnel et personnel. Nous nous limitons dans cet ouvrage au coaching qui se déploie dans un cadre professionnel. Relation d’aide dans le milieu de l’entreprise, il emprunte des concepts, des méthodes et des outils tant aux théories du management et des organisations qu’au vaste champ psychothérapeutique, dans une pratique qui nous semble bien circonscrite.

  


   


  

  Chapitre I


  Définition et spécificités


  
    

  


  
    I. Définition et types de coaching


    
      Le coaching en milieu professionnel est un processus d’accompagnement d’une personne ou d’un groupe de personnes au travail avec pour objectif le développement du potentiel des individus. L’intervention de coaching crée un espace où la personne peut évacuer ce qui fait obstacle à son développement, exprimer son désir et ses aspirations, développer ses atouts, acquérir de nouvelles compétences et savoirs et mettre en œuvre un plan d’amélioration de sa performance. Cette démarche est unique et se démarque d’autres modes d’intervention comme le conseil, la thérapie ou la formation en se positionnant résolument comme une coconstruction, une coélaboration entre coach et coaché fondée sur la puissance de la relation intersubjective. Un des postulats est que le coaché a, en lui, les compétences et le potentiel pour trouver ses propres solutions et que le coach agit comme un catalyseur, un facilitateur de changement en mobilisant ses énergies. D’une certaine façon, cette démarche s’apparente à une maïeutique dans laquelle le progrès est généré par le coaché à travers un dispositif particulier, structuré à partir d’un savoir-faire et d’un savoir-être du coach. Cette croyance du coach dans le potentiel de l’autre est nécessaire à plusieurs titres : elle conditionne et structure la relation qui va s’établir entre les partenaires ; elle crée chez le coaché un phénomène d’entraînement, porteur d’espoir et de dépassement, et dynamise en retour l’interaction ; elle assure que les progrès et les solutions qui ont émergé dans le coaching sont ceux du coaché et donc rapidement assimilables et utilisables par ce dernier ; elle responsabilise le coaché et, paradoxalement, renforce son autonomisation dans la conduite de son projet professionnel.

    


    
      Un nombre important de problématiques de type personnel, relationnel, technique, développemental peut faire l’objet d’un coaching et conditionner la façon dont ce dernier va se dérouler. On peut distinguer le coaching individuel ou coaching de la personne, le plus classique, du coaching d’équipe. Si, dans les deux cas, l’objectif poursuivi est une amélioration des performances, le dispositif et les outils utilisés sont nécessairement différents.

    


    
      Le coaching individuel, dont il sera essentiellement question dans cet ouvrage, regroupe un champ assez large d’interventions sur des problématiques telles que l’amélioration de l’efficacité personnelle, la prise d’un nouveau poste, le management d’une équipe, le développement du leadership, l’image de soi, les problématiques relationnelles et la communication avec autrui, la gestion du stress, la stimulation de la créativité, la gestion du temps, la recherche d’une plus grande cohérence dans son action, etc. Ce champ du coaching individuel peut être segmenté selon le type de problématique traitée et la fonction du coaché au sein de l’organisation : problématique ponctuelle nécessitant une approche de type « résolution de problème » de quelques séances ou bien un suivi dans une optique à plus long terme centrée sur le développement professionnel de la personne et la mise en place d’une stratégie ; problématique individuelle, parfois à la limite du champ thérapeutique ; préoccupations plus relationnelles appelant, par exemple, une approche plus systémique du contexte (voir p. 49) ; coaching de managers, coaching de dirigeants. Si, dans ce dernier cas, un certain nombre d’enjeux sont similaires entre le coaching de manager et de dirigeant, la complexité s’accroît selon la fonction occupée : aux enjeux opérationnels et relationnels se superposent souvent, dans le cas du dirigeant, des enjeux plus globaux de cohérence avec la vision de l’entreprise et les différents pouvoirs et de finalité de son action. Le dirigeant est par ailleurs, plus encore que le manager, dans une situation de « solitude », prisonnier du fantasme de l’autre et souvent dans l’incapacité de demander de l’aide.

    


    
      Le coaching d’équipe vise l’amélioration de la performance collective du groupe par le renforcement de la cohésion (empruntant certains aspects à l’exercice anglo-saxon du team building – littéralement, construction d’équipe), la mise en cohérence et l’accord sur les objectifs et la contribution de chacun à une stratégie partagée et fédératrice des énergies. Il vise à dégager et optimiser les synergies relationnelles qui feront que le tout, représenté par le groupe, sera supérieur à la somme des parties, représentées par les individualités. La régulation des relations est un aspect important du travail de coaching. Elle se fait par l’observation de la dynamique groupale, le renforcement de l’écoute et du dialogue au sein de l’équipe, la médiation et la résolution de conflits, un travail d’harmonisation des interactions à partir de communication et de méta communication (voir p. 91). Le travail sur la dynamique relationnelle est essentiel : il aide à évacuer certains blocages ou rigidités du groupe, permet aux compétences de chacun de s’exprimer au mieux et fait émerger une vision qui soit appuyée de tous. Fondamentalement, l’enjeu du coaching d’équipe est double : un entraînement à une plus grande autonomie des membres car celle-ci est porteuse de mobilisation et de dépassement, et, de façon tout aussi importante, la compréhension de la nécessité de l’interdépendance qui, seule, permet d’optimiser les performances du groupe vers un objectif partagé. Le coaching d’équipe se déploie aussi au niveau opérationnel dans l’observation et le diagnostic de la dynamique systémique, l’accompagnement de la stratégie et l’organisation de l’action en aidant à mettre en place et à améliorer des processus et des modes opérationnels.

    

  

  
    II. Historique et développement


    
      Le terme anglais coaching issu du verbe anglais to coach qui signifie usuellement « entraîner », « accompagner », « motiver », dans un contexte surtout sportif, est, en fait, issu étymologiquement du français « coche » (lui-même dérivé du hongrois kocsis ou du tchèque koczi), qui, au xvie siècle, est une grande voiture tirée par des chevaux pour le transport des voyageurs et conduite par un postillon ou un « cocher ». Celui-ci est, de fait, une personne qui accompagne des voyageurs d’un point à un autre, ce qui évoque bien l’aspect de « passeur » ou de « guide » que revêt parfois la fonction de coach. Dans l’Antiquité, le cocher est aussi celui qui se tient à côté du prince et est chargé de conduire le char pendant la bataille. Si le mot coaching est dérivé du français avant d’être anglais, sa retraduction en français moderne se révèle malaisée. Le terme d’« accompagnement » est probablement le plus satisfaisant.

    


    
      La terminologie anglo-saxonne renvoie le coaching au milieu sportif, ce que le dictionnaire Le Petit Robert confirme en définissant le terme comme « l’entraînement (d’un sportif, d’une équipe) ». Effectivement, cette notion renvoie aux États-Unis des années 1950-1960 où les entraîneurs sportifs, des coachs (notamment dans le football américain), mettent en évidence qu’il faut, au-delà de l’entraînement physique du champion, une approche holistique qui inclut les dimensions essentielles du mental et de l’émotionnel. Le coach est ainsi la personne qui aide le champion à développer ses compétences (entraînement physique, préparation mentale, gestion du stress et des émotions…), à entretenir sa motivation, à se préparer au mieux à la compétition et à optimiser ses performances à travers un accompagnement multidimensionnel, associant corps et esprit. C’est à partir des années 1980 que le terme coaching va déborder du milieu sportif pour s’introduire dans celui de l’entreprise où les enjeux et les comparaisons en termes de compétition, d’excellence, de besoin de dépassement justifient une telle approche. Le coaching, initialement réservé aux hauts dirigeants, fait l’objet d’une « démocratisation » progressive avec sa diffusion dans les milieux de cadres et des agents de maîtrise. En France, le coaching fait son apparition dans l’entreprise, de façon notoire, au début des années 1990 ; il est, aujourd’hui, en progression rapide parmi les dirigeants, les « cadres à haut potentiel » et les managers. Une tendance plus récente est la généralisation des applications du coaching à d’autres domaines très hétérogènes. Cette demande de life coaching, ou accompagnement personnel de vie, recouvre un ensemble de besoins (aide à la décision, travail sur l’épanouissement personnel, optimisation des choix de vie, etc.) qui renvoient à une demande plus fondamentale, de l’individu, en quête d’aide et de repères.

    

  

  
    III. Pourquoi le coaching ?


    
      Le besoin de faire appel à une aide extérieure devant des difficultés ou des interrogations sur la conduite de sa vie apparaît comme une pratique ancestrale. Au quotidien, cette aide est apportée par des figures différentes qui peuvent être, selon les cas, l’ami, le compagnon de vie, le médecin de famille, le conseiller financier ou fiscal, le thérapeute, le professeur, le collègue de travail, avec plus ou moins de bonheur ou d’efficacité. Le coaching se fraye donc une place dans un marché concurrentiel et hétéroclite de l’offre d’aide à autrui, à partir d’un dispositif, d’outils et d’un champ d’application – le milieu professionnel – qui fondent ses spécificités. L’émergence et la diffusion du coaching reflètent un ensemble de tendances de fond de la société et des besoins personnels de l’individu. À un niveau sociétal, le coaching répond à un environnement économique de plus en plus compétitif et complexe qui demande une plus grande flexibilité dans les compétences et les comportements : réorganisations, internationalisation, délocalisations, évolution des méthodes de management et d’évaluation, émergence de nouvelles technologies sont quelques-uns des phénomènes qui appellent des changements plus fréquents et une capacité d’adaptation plus grande. À la logique mécaniste, hiérarchique de l’organisation, viennent se superposer des modèles informels, souvent plus mobilisateurs mais aussi nécessairement plus complexes pour l’individu. Cette complexité demande une « métabolisation » de l’information plus importante, qui peut être facilitée par une prise de recul et une alternance d’action/réflexion proposées par l’espace du coaching. Par ailleurs, la tertiarisation continue de l’économie et la nécessité de se déplacer vers des activités à plus forte valeur ajoutée ont pour conséquences qu’il faut « penser » plus et moins simplement obéir, d’où l’importance qu’il y a à développer et entretenir des comportements d’autonomisation dans l’interdépendance. Cette tertiarisation met aussi l’accent sur l’importance du relationnel et de l’émotionnel au-delà des aspects techniques ; or ces compétences n’ont souvent été que peu développées dans une carrière. Dans la nouvelle donne économique, au-delà de l’effort continu vers une productivité accrue qui a nécessairement ses limites, la ressource humaine apparaît davantage encore comme l’élément fondateur et principal de la création de valeur qu’il faut optimiser. Le coaching est un instrument de cette politique d’optimisation des ressources et de différenciation.

    


    
      Ces tendances économiques ont des conséquences et font écho à des besoins de l’individu. Avec l’affaiblissement des repères confessionnels, familiaux et politiques, la personne attribue souvent une place centrale au travail dans sa quête identitaire. La carrière apparaît comme un élément structurant de la vie et participe de sa finalité à travers une recherche de la performance qu’il faut cultiver dans un environnement économique exigeant. L’espace en miroir offert par le coaching permet une observation et une réflexion, organisées par un tiers, de ses pratiques. Par ailleurs, les mutations rencontrées par les entreprises ont fragilisé la relation entre le salarié et son employeur en rendant plus précaire le lien contractuel. Devant cette précarisation, il est essentiel que le salarié maintienne et développe ses capacités d’adaptation par rapport au changement. Ce nouveau rapport au travail contribue aussi à un individualisme grandissant chez les cadres qui demandent à être rémunérés, reconnus et accompagnés dans leurs spécificités. L’accent est ainsi mis sur le développement personnel des compétences. Tous ces éléments contribuent à la diffusion du coaching dans l’entreprise.

    


    
      De façon pratique, la demande de coaching vient de la rencontre avec un problème d’ordre technique, personnel, relationnel qui bénéficierait de l’éclairage de la relation à deux. En allant plus loin, la demande de coaching est fondamentalement une recherche d’une plus grande cohérence et de sens dans son action. Cette cohérence permet d’aligner valeurs professionnelles et personnelles, de maintenir un équilibre entre être et faire, d’affirmer son individualité tout en étant performant et en partageant la vision stratégique de l’organisation. Cette recherche de sens doit, par ailleurs, éclairer la finalité de l’action et la recadrer dans une perspective existentiellement plus porteuse pour l’individu.

    


    
      La demande de coaching résulte aussi du souci d’échapper à la solitude. Fantasmé par les autres, prisonnier de sa fonction, le dirigeant ne trouve pas d’alter ego à qui confier ses aspirations, ses doutes ou ses interrogations. Du fait d’un manque d’objectivité, de connaissance, de capacité de prise de recul, les interlocuteurs possibles sont peu nombreux qui pourraient l’aider à réfléchir sur des problématiques importantes pour son développement et celui de son organisation. La présence d’un intervenant externe au système offre cet espace en miroir, ce terrain d’expérimentation où il peut s’exprimer et préparer son action.

    

  

  
    IV. Les apports du coach


    
      Les apports du coaching relèvent d’un ensemble de facteurs que l’on peut synthétiser autour de trois principaux : un dispositif et des outils qui créent un climat d’alliance pour favoriser une coconstruction entre coach et coaché ; une capacité de compréhension et de restitution des enjeux et des besoins auxquels fait face le coaché et une force de stimulation et de propositions pour celui-ci.

    


    
      L’intervention du coach a pour vocation première de créer un espace de confiance et de partenariat où le coaché peut exprimer librement sa parole à une personne, le plus souvent extérieure à son système d’appartenance et qui a l’objectivité, la bienveillance et la compétence nécessaires pour recevoir cette parole. La capacité d’accueil et d’acceptation du coach découle notamment de sa croyance que le coaché détient ses propres solutions. Avec l’écoute active du coach, elle représente un ressort puissant de l’alliance entre les partenaires et conditionne le travail à venir. Le fait d’être écouté avec bienveillance et sans arrière-pensée ou projet constitue finalement pour beaucoup de personnes une situation assez inédite qui autorise une verbalisation et un travail féconds. Le corollaire de cette symétrie de la relation est naturellement une liberté d’expression pour le coach également, qui va pouvoir restituer au coaché des éléments utiles pour son développement. Ce feed-back peut, lui aussi, être assez inhabituel et entraîner une réflexion chez le coaché, porteuse de progrès. La solidité de l’alliance est indispensable pour traverser avec la sérénité ou, tout au moins, avec la confiance suffisante des situations de frustration importantes.

    


    
      Un deuxième élément du coaching est la capacité du coach d’identifier les véritables enjeux du coaché dans la profusion d’informations et la confusion. À travers une approche maïeutique et une boîte à outils axées sur la demande du coaché et le contrat entre les partenaires (voir chap. IV), le coach travaille à faire progresser la problématique exposée. Le coach a nécessairement une approche parcellaire et incomplète de l’univers du coaché ; aussi doit-il faire des choix et se focaliser sur ce qui lui paraît essentiel, à partir de sa lecture du problème du coaché. D’une certaine façon, le coaché est pénalisé par un trop plein d’informations ; il a parfois du mal à prendre du recul et à donner une cohérence à sa pensée. Le coach qui se situe à un niveau d’abstraction plus grand facilite, à travers l’interaction, cette prise de distance par rapport à la situation du coaché ; replacée dans un contexte plus large, cette situation ouvre sur une autre vision et une résolution. La situation du coaching permet au coaché de sortir du cercle étroit où il a pu s’enfermer en lui offrant une autre perspective qui va au-delà du problème sur lequel il butte.

    


    
      Le troisième élément est représenté par le coach comme force de stimulation et comme pourvoyeur de nouvelles façons de percevoir une réalité plus mobilisatrice. L’enjeu du coaching est souvent de dépasser, de s’écarter de la zone de confort du coaché afin de tester de nouveaux comportements, savoirs, attitudes, créateurs de progrès. Ce dépassement est encouragé et rendu possible par la relation au coach qui protège par ses interventions et stimule par la confiance qu’il témoigne au coaché. Le coach dans son rôle d’aiguilleur se situe constamment entre le contenu, c’est-à-dire l’objectif, et le processus, la démarche vers cet objectif. Vincent Lenhardt, reprenant un adage chinois, utilise la métaphore du « poisson » et de la « canne à pêche » pour rendre compte de cette dialectique entre contenu et processus : soit le coach qui apporte au coaché une solution ou des éléments de solution (un poisson) lui permet de sortir de la frustration de la difficulté non résolue sans pour autant favoriser l’autonomisation, soit il travaille à mettre le coaché en position de faire émerger seul la solution, lui fournissant une canne à pêche, le responsabilisant complètement mais le laissant plus longtemps devant sa frustration.

    

  

  
    V. Spécificités du coaching : ni conseil ni thérapie


    
      Le coaching a pris assez récemment sa place dans le marché encombré de l’aide à la personne qui inclut des activités plus anciennement établies comme le conseil, la thérapie ou la formation. Tout en affirmant ses spécificités, il déploie son action en empruntant certains attributs communs à ces autres champs, ce qui accroît la confusion et rend plus urgente la délimitation de frontières. Par ailleurs, décrire ce que n’est pas le coaching, c’est aussi tenter de préciser sa vraie nature.

    


    
      Le coaching ne s’identifie pas au conseil ou à la formation pour plusieurs raisons : dans sa philosophie et la posture tout d’abord, le rapport de coélaboration caractéristique du coaching situe la relation à un niveau qui n’est pas linéaire, de type client/fournisseur, mais dialectique entre coacteurs et partenaires. Il s’agit moins de transfert de savoirs ou de technologie que d’un rapport circulaire où chacun se nourrit de la parole de l’autre pour progresser dans la problématique du coaché. Le coach doit nécessairement prendre appui sur l’existence et l’expression d’une demande du coaché qui crée à son tour les conditions de l’efficacité du coaching. Cette circularité donne une plasticité importante à l’intervention de coaching qui évoluera de façon interactive avec les apports du coaché et les interventions du coach.

    


    
      Le plus souvent, et ceci est souhaitable, le coach connaît moins bien que le coaché le domaine d’intervention de ce dernier ; il est, objectivement, moins compétent que lui dans ce champ (à la différence souvent du « mentorat », qui est traditionnellement une transmission de connaissances et de savoir-faire d’un professionnel plus expérimenté). Cette moindre connaissance est aussi une garantie de son efficacité puisqu’elle le force à prendre du recul par rapport au contenu que le coaché restitue, à adopter la neutralité nécessaire, à prendre une « position basse », à faire preuve d’une absence de préconceptions ou de projets pour le coaché. S’il arrive que le coach fasse ponctuellement des suggestions ou donne des conseils au coaché pour le faire progresser dans une situation de blocage, cet aspect ne représente pas son type d’intervention majeur. Le coach a plutôt pour vocation de faire préciser et éclairer la problématique du coaché qui, ce faisant, est mis en situation de trouver sa solution. Le coach n’est pas dans la situation du consultant expert d’un domaine précis ou d’une technologie, il est là pour mettre en évidence les processus générateurs d’amélioration, à partir du cadre de référence du coaché.

    


    
      Le coaching n’est pas non plus un exercice de psychothérapie, même s’il partage un ensemble de méthodes développées dans le champ thérapeutique, liées au développement de la relation intersubjective d’aide avec le client et s’il s’en inspire. Nous reviendrons sur les nombreux concepts et outils issus du champ thérapeutique. Le coaching se démarque néanmoins de la thérapie à plusieurs titres, même si les pratiques thérapeutiques sont tellement variées (on dénombre des centaines de courants différents potentiellement) dans leurs méthodes et objectifs qu’il faut être prudent devant toute généralisation. Le coaching se différencie de la thérapie d’abord en termes de champ d’application : il s’ancre fondamentalement dans l’univers professionnel du coaché. Si le coach ne s’interdit pas d’aborder des composantes de l’identité personnelle du coaché, cela ne se fera que pour éclairer la problématique professionnelle du coaché. En revanche, la thérapie se déploie largement dans l’univers personnel et privé de la personne ; le travail n’est alors qu’une sphère importante d’investigation possible. Par ailleurs, l’objectif de la thérapie et du coaching est également différent : le plus souvent, il s’agit de parvenir à l’apaisement d’une souffrance ou d’un mal-être psychique, d’une part par rapport à un travail ponctuel vers une amélioration de la performance de l’autre. De façon générale (ce qui est particulièrement vrai pour les thérapies de type psychodynamique mais moins pertinent pour les thérapies dites brèves ou cognitivocomportementales), la thérapie tend à être un exercice touchant la structure psychique plus profonde de la personne alors que le coaching a un impact plus ponctuel et surtout comportemental. Enfin, la posture et la perception du coach et du thérapeute sont différentes : le thérapeute est perçu par le patient comme un expert de son mal, à même d’articuler une théorie et une pratique du désordre psychique qu’il vit. Ce cadre favorise plus facilement les sentiments régressifs de dépendance et l’appui sur le thérapeute. Le coaching, par le contrat de coélaboration qu’il prône et les garde-fous qu’il introduit, à travers le contrat, responsabilise plus rapidement le coaché, même si certains éléments régressifs apparaissent, au moins transitoirement.

    

  

  
    VI. Le coaching comme espace de construction de sens


    
      L’intervention de coaching est une rencontre en miroir structurée par le coach entre le coaché et lui-même. L’objectif explicite d’une amélioration de la performance est une boîte de Pandore dont s’échappe, pendant le coaching, un ensemble de préoccupations qui vont toucher rapidement à la finalité que le coaché donne à son action. La complexité de l’environnement économique, la précarisation du lien contractuel avec l’organisation, le rôle et les aspirations de l’individu au sein de celle-ci, la nécessité de faire du travail – central dans la quête identitaire – un champ de développement personnel en gardant une certaine autonomie par rapport à l’entreprise sont autant de phénomènes qui retentissent sur l’action du coaché et qu’il lui faut intégrer de façon cohérente. Cette harmonisation est au cœur du travail de coaching qui crée le cadre pour une démarche réflexive du coaché sur lui-même à travers la verbalisation et l’élaboration en séance. Car l’optimisation du potentiel de l’individu passe par une mise en cohérence des différents champs constitutifs de sa personne afin de libérer ses énergies : au-delà de la vie professionnelle, ce travail peut toucher la vie personnelle, relationnelle, sociale, morale, voire spirituelle. L’intervention de coaching permet ainsi de prendre du recul et de réexaminer les actions, motivations, valeurs, croyances à la lueur de ce test de cohérence : il faut réinterroger ce qui n’est pas aligné avec la finalité globale, en tant que cela peut être un facteur de perte de puissance, de baisse de performance et une source potentielle de souffrance et de moindre réalisation pour la personne. C’est, finalement, l’unique demande du coaché : « Donnez-moi un sens à tout ceci » à laquelle le coach répond : « C’est à vous de le trouver, mais je vous aiderai à le faire émerger. »

    


    
      Cette cohérence par le sens est aussi indispensable pour organiser l’effort collectif. Elle aide à mobiliser des équipes autour d’un consensus et des valeurs partagées. Elle permet de communiquer sur la mission du groupe en articulant, de façon explicite, les contributions de chacun à cet effort. Les rigidités et les blocages peuvent ainsi être mis en évidence. Cette cohérence est aussi de nature à asseoir une vision de groupe ou d’entreprise, fédératrice et facteur de meilleure performance.

    


    
      C’est aussi la découverte d’un sens à l’action qui va permettre, en s’imposant, de s’opposer à l’inertie considérable des schémas et des comportements passés – un sens qui permet d’enclencher le changement, en dépit des incertitudes, frustrations, souffrances qu’il peut représenter. Car ce changement est toujours quelque chose d’improbable puisque très coûteux pour la personne. Il suffit d’observer les efforts d’imagination et de rationalisation déployés par les individus qui défendent le statu quo de positions dont on a démontré les insuffisances. Il suffit de voyager dans l’arsenal des défenses et des résistances conscientes ou inconscientes construites méthodiquement par le sujet et qui sont constitutives de ce qu’il est. Il faut de la souffrance ou un supplément de sens, voire les deux, pour changer.

    


    
      Le coaching est un espace privilégié et unique pour qui veut s’interroger sur son désir de travail et, au-delà, sur ses motivations existentielles profondes. Il fait ainsi transiter le coaché du « pourquoi ? » au « pour quoi ? ». Ce cheminement est facilité par le coach qui suggère d’autres modes pour appréhender la réalité et qui contribue à offrir d’autres perspectives au coaché.

    

  

  
    VII. Une relation d’influence


    
      L’existence d’une demande est essentielle ; c’est elle qui rend possible la relation d’aide en créant des attentes chez une personne que le processus d’accompagnement va tenter d’exploiter en retour. Cette demande est, en effet, le premier gage d’une mobilisation et d’une adhésion possible au contrat relationnel. Elle s’étaie sur l’espoir que l’autre peut aider dans la problématique posée et qu’il détient une forme de pouvoir d’aide et de résolution. La psychanalyse, comme on le verra brièvement plus loin, a très bien rendu compte de l’importance de cette relation transférentielle d’affiliation. Pour des raisons conscientes, telles la réputation, la crédibilité, l’expérience professionnelle, etc., mais aussi inconscientes, fondées sur des projections fantasmatiques, l’autre est investi du pouvoir, plus ou moins solide, de me faire changer. Mais il faut toute la force d’influence et de persuasion de cet autre, exprimée à travers ses théories, ses interventions, pour combattre l’inertie du non-changement. Ce pouvoir consenti, le plus souvent de façon ambivalente et précaire, est une condition de l’efficacité du processus et est exprimé par ce paradoxe : « Soumets-toi pour être libre. » Le client défend avec une énergie considérable son droit de ne pas changer en souhaitant parfois, secrètement – l’alliance aidant – que son interlocuteur gagne. Le coaching, comme relation d’aide, n’échappe pas à ces processus réciproques d’influence et de pouvoir sous-jacents qui structurent la relation. L’interaction communicationnelle est de facto une tentative de persuasion, de capture de l’autre (qui doit être un tant soit peu consentant), dans la cohérence d’un système de représentations qui cherche à s’imposer. Au lieu de nier ce pouvoir d’influence pour ce qu’il évoque, parfois à juste titre, de manipulatoire, le coach doit, au contraire, assumer cette responsabilité en faisant preuve, en retour, d’une éthique et d’une déontologie impeccables (voir p. 70), mises exclusivement au service du développement du client. C’est la condition pour qu’une alliance saine se développe et qu’elle favorise cet espace de coconstruction du coaching.

    

  

  
    VIII. Les paradoxes du coaching


    
      La relation de coaching introduit un ensemble de situations inédites pour les partenaires de l’interaction. Intrinsèquement, le coaching doit instituer un espace de liberté qui est néanmoins fortement borné par les limites du contrat, souvent tripartite. Les élans humanistes de réalisation du potentiel et du désir du coaché ne sont pas toujours alignés aux impératifs économiques sous-jacents. La première question qui se pose est : Qui demande ? Est-ce le coaché, les ressources humaines, le patron ? Le risque que « “je” sois un autre » soumet déjà l’exercice à un premier « stress déontologique ». Le contrat de coaching entretient d’autres paradoxes : le schéma habituel de la relation contractuelle dans laquelle une personne A transfère une technologie, un savoir quantifiable à une personne B dans une relation de client/fournisseur est mis à mal. S’il y a effectivement apprentissage dans le coaching, il se fait d’abord avec le matériel et le travail produits par le coaché dans une relation non pas linéaire et en sens unique mais circulaire entre A et B. D’une certaine façon, moins le coach sait, plus il crée un espace, du simple fait de son altérité, permettant au coaché de se développer et d’accéder à son désir et à sa vérité ; plus le coach sait, plus il prend le risque de ne faire qu’imposer sa vision, sa réalité à l’autre. Le coach ne doit qu’éclairer des voies possibles que le coaché choisira ou non d’emprunter. Un des outils favoris du coach est le silence, surtout quand celui-ci détient potentiellement la réponse à la problématique posée. Ce silence renvoie le coaché à ses propres ressources et à sa propre puissance. Cette conception demande au coaché une certaine maturité, une capacité d’autonomie et une confiance dans le dispositif et la force de relation interindividuelle. Si le coaché, dans une tentation régressive compréhensible, attend tout de l’autre, il risque de penser qu’il « n’en a pas pour son argent ». Ce paradoxe est résumé au moment du contrat par ce mot du coaché : « En résumé, je vous paie et c’est moi qui fais tout le travail. » Cette assertion est à la fois complètement vraie et tout à fait inexacte.

    


    
      Un autre paradoxe, que l’on retrouve dans le champ thérapeutique, est cette demande implicite du coaché : « Changez-moi mais ne changez rien. » Derrière une demande explicite d’optimisation et donc de modification de ses pratiques actuelles, le coaché se tient souvent arc-bouté sur son histoire personnelle, ses convictions, sa fonction, ses peurs entraînant une inertie et une résistance au changement considérable. Le coaching devient ainsi un processus de négociation et d’influence dans lequel le coach passe en revue les coûts et bénéfices des stratégies adoptées par le coaché et lui fait entrevoir des alternatives potentiellement plus porteuses.

    


    
      Par ailleurs, la demande de simplification et de mise en ordre d’une réalité est profondément complexe et multidimensionnelle. Derrière une demande explicite circonscrite et en apparence simple se cachent, le plus souvent, des demandes implicites d’un ordre plus profond et touchant à différents aspects constitutifs de la personne qui ne font pas nécessairement partie du champ du coaching. Les phénomènes sont complexes mais le coach doit les restituer, de façon simple, non réductrice, pour pouvoir faire l’objet d’un travail. Une autre complexité provient du fait que le coaché est, à la fois, objet et sujet de l’étude, qu’il est, avec le coach, à la fois à l’intérieur et à l’extérieur du système et qu’il doit constamment naviguer entre différents niveaux logiques.

    


    
      Citons également le constat existentiel, fréquent et toujours difficilement acceptable, que le mieux-être est souvent précédé d’une phase d’inconfort plus ou moins douloureuse. L’objectif du coaching n’est pas le bien-être à tout prix du coaché mais sa progression. Le désordre, le questionnement, la souffrance sont des facteurs de création et de progrès. Les conflits et les difficultés rencontrés sont des opportunités pour un changement qui, à son tour, crée un espoir chez le coaché et représente un levier pour le travail en coaching.

    


    
      Finalement, le coaching vise à développer les capacités d’autonomisation des personnes. En ce sens, l’exercice, s’il réussit, est voué, dans la plupart des cas, à une autodestruction rapide. D’une certaine façon, il faut avoir comme objectif de se détacher au plus vite du coaching en dépit de l’efficacité de l’alliance relationnelle car telle est la philosophie de l’intervention.

    

  

   


  

  Chapitre II


  Champs théoriques du coaching


  
    

  


  
    
      I. Une pratique entre entreprise et relation d’aide


      
        Le coaching est au croisement de deux champs principaux : l’entreprise et la relation d’aide.

      


      
        La connaissance et la pratique que le coach a de l’entreprise lui permettent de comprendre et d’agir sur le contenu de ce qui est échangé, en entrant dans la réalité du coaché. Les compétences propres à la relation d’aide permettent au coach de se positionner davantage, au-delà des faits relatés, dans le processus, c’est-à-dire dans l’articulation, sur les modes de l’interaction. Le coach, dans sa pratique, oscille constamment entre contenu et processus, entre le quoi et le comment. Le dosage est savant et variable selon les cas : trop de contenu et le coach reste embourbé dans la réalité du coaché, dans la profusion d’informations, dans une incapacité à prendre le recul nécessaire pour sortir d’une logique qui emprisonne et empêche de concevoir des alternatives. Il risque de s’enfermer au mieux dans une position de consultant et de se mettre à proposer des solutions, à valider des options et à en déconseiller d’autres. Inversement, en étant trop dans le processus, le coach crée le risque de se déconnecter de ce que vit l’autre, de ne plus parler son langage, de partir dans des chemins de traverse à la limite de la proposition de travail instituée. Dans le premier cas, le coaching meurt par étouffement ; dans l’autre, il succombe d’un excès d’oxygène non utilisable.

      


      
        La connaissance de l’entreprise est importante à plusieurs titres pour le coach : une condition de son efficacité est la nécessité qu’il comprenne les enjeux professionnels du coaché. Ces enjeux s’inscrivent dans un système complexe où le coaché est pris dans des systèmes d’organisation du travail et des ressources humaines, de pouvoir, de mission d’entreprise qui ne sont pas toujours cohérents. L’approche systémique (voir p. 49), en particulier, insiste sur les difficultés à créer un changement durable chez une personne si son système d’appartenance et les relations qui s’y développent globalement ne sont pas pris en compte. Il est ainsi nécessaire de prendre l’ensemble du système organisationnel, avec ses inerties et ses résistances au changement, comme objet d’étude pour permettre un autre rapport de fonctionnement entre les entités constituant cet ensemble et pour faire progresser le coaché.

      


      
        Le coach doit partager, au moins avec le coaché, une sensibilité faite d’une connaissance de l’entreprise (cultures, modes de fonctionnement et d’exercice du pouvoir, résistances au changement), d’expériences et d’un langage. Cette capacité à suivre le coaché dans son cadre de référence est importante ; elle permet d’éclairer, de façon utile, des problématiques ponctuelles et d’accompagner la mise en œuvre cohérente d’actions de management (mise en place d’indicateurs, alignement des outils de management, travail sur la vision d’entreprise, etc.). Plus encore, cette connaissance de l’entreprise est nécessaire pour se pénétrer de la réalité de l’autre, pour pouvoir se situer sur son registre, comprendre ses préoccupations immédiates et contribuer à construire un lien plus fort, qui crée en retour les conditions d’un meilleur travail.

      


      
        La relation intersubjective peut se concevoir comme une demande de reconnaissance et d’information. Il faut reconnaître l’autre pour le valoriser dans son unicité, pour lui donner la force et l’envie du changement. Il faut de l’information pour nourrir son être et sa réflexion et l’aider à articuler une nouvelle cohérence dont il est demandeur. Le champ thérapeutique, à travers un foisonnement de théories, a tenté de formaliser le mystère et la puissance de cette rencontre. Le coaching puise largement dans ce champ les ressorts de son efficacité. Un danger subsiste : introduire un éclectisme hasardeux, en accolant des concepts et des outils qui ne révèlent leur efficacité que dans la logique de leur système d’origine. Ces outils, mal utilisés, s’ils rassurent le coach, ne font qu’introduire plus de confusion dans l’esprit du coaché qui ne venait pas pour cela. À l’inverse, les positions dogmatiques de défense d’un système unique se privent d’éclairages parfois pertinents d’une réalité qu’on sait complexe et multidimensionnelle et qui se prête rarement à une compréhension à partir d’une logique uniforme. Nous présentons dans la suite de ce chapitre certains apports des principales théories psychothérapeutiques, pertinents dans le cadre du coaching. Cette présentation participe d’une vision d’un « coaching intégratif [1]© » qui met toujours le coaché et sa demande au centre du dispositif alimenté, au besoin, par des théories et des outils directement opérants en fonction de son mode d’appréhension du monde.

      

    

    
      II. Théorie des organisations


      
        L’organisation peut se définir, de façon large, comme un système économique orienté vers des objectifs économiques, sociaux, politiques. Elle se définit par une mission, un ensemble de règles et d’objectifs, une division des tâches et une attribution de rôles, un système de communication et de prise de décision. La recherche de l’optimisation de la performance a donné naissance à un ensemble de théories sur l’organisation et le management. Plusieurs grands courants de pensée ont ainsi émergé, chacun privilégiant une approche particulière de l’organisation et une vision de l’homme en son sein. Ces écoles de pensée reflètent des influences diverses issues notamment de travaux de recherche en sciences économiques, en sociologie, psychologie ou en sciences de la gestion. Notre typologie en quatre grands espaces théoriques rend compte, de façon synthétique, de l’évolution de ce champ :

      


      
        
          	
            l’école classique et l’organisation scientifique du travail du début du xxe siècle ;

          


          	
            le mouvement des relations humaines qui émergent dans les années 1930 ;

          


          	
            les théories de la contingence qui se développent à partir des années 1950 ;

          


          	
            les théories constructivistes plus récentes.

          

        

      


      
        Les deux premiers mouvements considèrent l’entreprise comme un système fermé. La prise en compte de l’influence de l’environnement socio-économique, dans une optique systémique, est un paradigme nouveau qui introduit les champs suivants représentés par les théories contingentes et constructivistes où le contexte est déterminant. Le renoncement à un rationalisme extrême et à l’optimisation théorique fait progresser, plus récemment, dans des schémas plus interactifs et circulaires « entre l’acteur et le système », où les règles informelles, les relations de pouvoir et la gestion de l’incertitude sont considérées comme des données inhérentes à la vie de l’organisation.

      


      
        
          A) Organisation scientifique du travail


          
            La théorie classique incarnée notamment par Frederick Taylor, Henri Fayol, Henri Ford ou Max Weber introduit dans l’usine, principal vecteur de création de valeur économique au début du xxe siècle, une volonté de gestion scientifique du travail. Cette « Organisation scientifique du travail » (ost) a pour vocation d’instituer des principes de fonctionnement universels et permanents, un one best way, pour accroître la productivité des unités de production. Taylor prône la division horizontale (parcellisation et spécialisation des tâches) et verticale du travail (distinction claire entre exécutants et concepteurs du travail), un système équitable de rémunération et un système de contrôle et de coordination strict du travail pour optimiser les procédures. Pour sa part, Fayol insiste sur l’importance des qualités de leadership, de management et de planification du dirigeant. Dans l’optique classique, l’entreprise est un système fermé, rationnel, mécaniste où la productivité est la mesure de l’efficacité. La production peut être rationalisée, de façon scientifique, laissant peu ou pas d’initiative et d’autonomie aux exécutants. La conception sous-jacente de l’homme est celle d’un être logique et raisonnable, acteur économique principalement motivé par le salaire et peu proactif, à la recherche d’un contrat et d’une définition clairs de son travail. Les théories classiques des organisations sont les théories managériales dominantes de la période 1900-1930. Elles permettent des progrès décisifs dans l’organisation de la production et la création de richesse tranchant avec les modes artisanaux qui prévalaient au siècle précédent. Ces théories soulèvent néanmoins un ensemble de questions et de critiques quant à la place dévolue à l’homme dans ces systèmes. Humaniser les relations au travail, redonner de l’autonomie et de la dignité à la personne, s’interroger sur la motivation est un moteur central dans le développement du mouvement des relations humaines.

          

        

        
          B) Mouvement des relations humaines


          
            Le mouvement des relations humaines, incarné par des auteurs tels que Elton Mayo, Kurt Lewin, Abraham Maslow, Douglas MacGregor ou Chris Argyris, émerge vers les années 1930 ; opposé à l’école classique, il donne une place centrale à l’attitude du salarié au travail, à ses besoins, à sa psychologie et au comportement des groupes au travail. C’est Mayo qui réalise l’expérience princeps de ces travaux entre 1927 et 1932 auprès d’ouvriers de l’usine Hawthorne de la Western Electric à Chicago. Cette étude montre que c’est moins l’amélioration des conditions objectives de travail (augmentation expérimentale de l’éclairage, des pauses, etc.) que l’attention aux relations humaines qui permet une amélioration de la productivité. Ainsi, dans cette expérience, Mayo montre que le seul fait d’observer et de témoigner un intérêt particulier aux ouvriers provoque une augmentation de leur niveau de motivation et de leur performance au travail. Mayo souligne aussi le rôle que jouent les relations interpersonnelles, affectives, émotionnelles dans la cohésion d’un groupe et leur impact sur la productivité globale.

          


          
            Maslow apporte une contribution importante en plaçant les besoins individuels au centre de l’organisation. Il articule une pyramide de besoins humains hiérarchisés en cinq catégories de complexité croissante : la base de la pyramide est représentée par les besoins physiologiques (se loger, se nourrir, etc.) et les besoins de sécurité (se protéger, etc.), puis viennent les besoins sociaux d’appartenance (être accepté, écouté par les autres), de reconnaissance (être reconnu, valorisé, etc.) et, enfin, d’accomplissement personnel (s’épanouir dans son travail, se réaliser, etc.). Il faut d’abord satisfaire les besoins physiologiques et de sécurité avant de voir émerger et de pouvoir satisfaire, à leur tour, les besoins sociaux supérieurs. On peut remédier aux tensions qui existent au sein de l’entreprise par une attention spécifique et ordonnée en fonction du type de besoin insatisfait. Contre Taylor qui s’attachait essentiellement aux deux premiers niveaux, Maslow montre l’importance des besoins sociaux et identitaires du salarié.

          


          
            MacGregor résume en le caricaturant le débat qui oppose école classique et mouvement des relations humaines. Il oppose deux façons de concevoir les relations au travail au travers de ce qu’il appelle la théorie X et la théorie Y. La théorie X, plus proche des tenants classiques, affirme que l’individu n’aime pas travailler, qu’il perçoit le travail comme une nécessité, qu’il souhaite être dirigé, évite les responsabilités et recherche la sécurité. La théorie Y (vers laquelle va la préférence de MacGregor) met en évidence chez l’homme au travail une demande de responsabilisation, d’implication, de réalisation et un potentiel inexploité. Mac Gregor se prononce en faveur d’un modèle participatif de management.

          


          
            Le courant des relations humaines tente de mettre au centre de l’organisation le facteur humain en s’intéressant aux dimensions émotionnelles, relationnelles et motivationnelles de la personne. Il s’attache à enrichir la nature du travail en redonnant à l’individu plus d’autonomie et de participation dans le processus décisionnel et, en corollaire, une plus grande capacité de réalisation de soi.

          

        

        
          C) Théories de la contingence


          
            L’école classique, comme le mouvement des relations humaines, considère l’entreprise comme un système fermé et ne fait pas du contexte socio-économique une variable déterminante pour l’organisation. Avec les théories de la contingence et les théories constructivistes plus récentes, on abandonne l’idée d’une seule bonne solution pour toutes les organisations, en insistant sur l’impact déterminant et variable du contexte économique, culturel et technologique sur la forme optimale de travail, et le rôle des acteurs sous ces contraintes. La structure organisationnelle, dans une perspective systémique, est ainsi conditionnée par un ensemble de variables internes et externes comme la taille ou l’âge de la structure, la nature de l’environnement ou la technologie. Cette complexité de l’environnement requiert une plasticité et une capacité d’adaptation de l’entreprise si elle veut y faire face.

          


          
            Les théories de la contingence apparaissent dans les années 1950 et 1960 et sont défendues par des auteurs comme Tom Burns, G. M. Stalker, Paul Lawrence, Jay Lorsch, Joan Woodward ou Alfred Chandler et, de façon plus moderne, Henry Mintzberg. Burns et Stalker montrent ainsi que, dans un environnement stable, l’organisation aura une structure mécaniste, alors que, dans un environnement dynamique, la structure sera plus décentralisée, flexible et informelle. Lawrence et Lorsch établissent une relation entre l’incertitude de l’environnement et le degré de différenciation et d’intégration de l’organisation. Ils notent que dans un environnement stable les firmes sont peu différenciées. En revanche, plus l’environnement est adverse et complexe, plus l’entreprise devra être différenciée en interne, ce qui demande un effort et des mécanismes d’intégration importants pour coordonner l’action des différentes parties de l’organisation. Woodward insiste sur le rôle déterminant de la technologie sur la structure des organisations. Elle distingue trois modes d’organisation : la production à l’unité ou en petite série, caractéristique du mode artisanal, appelle une structure flexible, informelle et peu hiérarchique ; la production industrielle de masse, qui rappelle le fordisme, privilégie les économies d’échelle et un encadrement fort ; enfin, la production industrielle en continu (les 3 × 8) repose sur des relations hiérarchiques horizontales et un fonctionnement de management par projet.

          


          
            Mintzberg présente une vision systémique et contingente de l’entreprise selon laquelle les structures et les objectifs de travail sont formulés au terme de jeux de pouvoir et d’influence entre les acteurs et sous la contrainte de données externes (actionnaires, marché, gouvernement, syndicats, clients, etc.). Il propose une typologie des différents types d’organisation à partir de la façon dont le travail est divisé horizontalement et verticalement, et coordonné entre les différents acteurs de l’entreprise. Il distingue six différents mécanismes de coordination du travail (ajustement mutuel, supervision directe, standardisation des procédés, des résultats, des qualifications et des valeurs) qui constituent la charpente fondamentale de l’organisation et ont des répercussions sur le pouvoir des différents acteurs et les processus décisionnels. Nature de la division du travail, méthode de coordination et localisation du pouvoir définissent, à leur tour, des grandes configurations organisationnelles qui sont : la « structure simple », la « bureaucratie mécaniste », la « bureaucratie professionnelle », la « structure divisionnalisée », l’« adhocratie » ou structure innovatrice, l’organisation « missionnaire » et l’organisation « politique ». Ainsi, à titre d’exemple, la bureaucratie mécaniste (un système postal, un constructeur automobile) se caractérise par une coordination fondée sur la standardisation des procédés de travail, l’importance de la technostructure et du contrôle, des paramètres de conception basés sur une formalisation du comportement, une spécialisation horizontale et verticale du travail, une taille des unités élevée, une planification de l’action, des facteurs de contingence qui incluent une grande taille et maturité de l’organisation, un système technique régulateur non automatisé, un environnement simple et stable, un contrôle externe fort, etc. Dans l’optique de Mintzberg, les problèmes d’entreprise et les déficits de performance naissent la plupart du temps d’un manque de cohérence entre configuration organisationnelle et modèle de gestion des ressources humaines.

          


          
            En résumé, les théories de la contingence replacent l’organisation dans un contexte multidimensionnel et jugent qu’il détermine largement son mode de fonctionnement. Il n’existe pas de structure plus performante dans l’absolu mais des formes d’organisation qui varient dans le temps et en fonction de variables internes et externes liées à l’environnement.

          

        

        
          D) Théories constructivistes


          
            Les théories constructivistes insistent aussi sur l’importance de l’environnement qui n’est pas tant une réalité observable qu’une construction subjective et interprétative à partir de représentations que les acteurs se forgent. Dans une perspective piagétienne d’un développement ontologique fondé sur l’interaction constante entre le sujet et son milieu, les décisions et les comportements des acteurs de l’organisation sont le fruit de perceptions et d’interprétations de leur environnement qui façonnent une carte du monde et un guide pour l’action. Ces théories insistent sur la façon dont les acteurs se positionnent par rapport à cet environnement complexe, incertain et moins rationalisable qui, néanmoins, n’est pas subi mais, en partie, cocréé et intégré dans leur action. Ces contributions montrent aussi comment, sous les contraintes de l’environnement, les acteurs affirment leur autonomie et leurs choix dans une interdépendance constamment négociée. Ces théories se développent à partir des années 1960 et sont représentées par des auteurs comme Herbert Simon, Michel Crozier, Erhard Friedberg, Karl Weick ou Antony Giddens. Avec Simon et la théorie de la rationalité limitée, on abandonne l’objectif d’une démarche complètement rationnelle de l’organisation pour envisager la structure comme un système composé d’acteurs qui évoluent en situation d’information partielle, avec des biais cognitifs et des aspirations variables, visant, pragmatiquement, un certain niveau, pas nécessairement optimal, de satisfaction dans leurs choix décisionnels. Weick soutient la thèse selon laquelle les individus contribuent à construire leur réalité conformément à la représentation qu’ils s’en font. Dans cette optique interprétative, les processus de structuration émergent sur la base de phénomènes complexes d’interaction entre les individus (leurs croyances, leurs perceptions, leurs comportements…) et les contextes sous-jacents. Crozier et Friedberg reprochent aux théories classiques et des relations humaines d’entretenir une idée réductrice de l’individu considéré comme un sujet passif. Ils positionnent au contraire l’individu comme un acteur, soumis à des contraintes et des incertitudes mais disposant d’un espace de liberté irréductible où peuvent se déployer une autonomie, une stratégie et un pouvoir décisionnel. Cette autonomie fonde une dialectique entre l’acteur et le système puisque l’individu participe de la création du tissu relationnel et organisationnel, fait de jeux de pouvoir et de règles informelles, constitué par l’entreprise qui, à son tour, détermine certaines conditions d’existence du sujet. Cette interaction est dynamique et évolutive.

          


          
            La conception de l’organisation au xxe siècle a évolué d’un système fermé, rationnel, relativement prévisible vers une approche plus contingente et constructiviste dans laquelle il faut évoluer à travers un environnement complexe et incertain qui influe sur l’organisation du travail. Au mode hiérarchique, mécaniste, viennent se superposer des formes d’organisation plus informelles qui sont des structures où l’homme redevenu acteur du système peut, en dépit de contraintes extérieures importantes, jouir d’un espace de pouvoir et d’autonomie et façonner, en retour, le corps social dans lequel il évolue.

          

        
      
    

    
      III. Apports du champ psychothérapeutique


      
        Le champ thérapeutique éclaire la pratique du coaching en ce qu’il propose des théories, des dispositifs et des outils d’explicitation de la relation d’aide et de mise en place du changement. Ce champ thérapeutique, vaste, regroupe un large spectre de pratiques en fonction des cadres conceptuels et des hypothèses retenus sur les origines des troubles. Il est intéressant de s’attacher à ce que ces approches ont en commun mais aussi de présenter leur cadre de référence spécifique pour ne pas faire preuve d’un éclectisme désordonné.

      


      
        L’enjeu général des thérapies consiste à obtenir un changement chez un patient en l’aidant à acquérir une meilleure compréhension de son système de représentations et de son fonctionnement psychique par l’exploration de ses comportements, émotions et croyances. Cette quête s’enracine dans une demande de ce patient de mise en cohérence entre des expériences de vie, des pensées, des sentiments qui, insuffisamment reliés entre eux, provoquent un mal-être. Cette demande est le point de départ et le point d’appui de l’exercice thérapeutique qui y trouve une condition de son efficacité. Les thérapies, dans leur ensemble, reposent sur un certain nombre de principes communs tels l’existence d’un cadre spatial, temporel et contractuel qui fonde le dispositif ; des théories explicatives de la pathologie qui permettent d’articuler une logique explicative de la souffrance ; la recherche de l’alliance thérapeutique fondée sur la confiance en l’autre ; la personnalité et la compétence interrelationnelle du thérapeute ; la volonté de changement du patient ; des outils et des interventions du thérapeute qui scandent cette rencontre.

      


      
        Un des principaux objectifs de l’exercice thérapeutique et, au-delà, de toute relation d’aide est de permettre à la personne d’acquérir une meilleure maîtrise de soi et une plus grande autonomie. Cette recherche d’autonomie est fondamentale et s’exprime de façon différente dans les grands systèmes théoriques : pour la psychanalyse, l’autonomie apparaît comme un objectif d’indépendance psychique par rapport au milieu et aux frustrations de la réalité ; pour les théories humanistes, l’autonomie est à rechercher dans une réalisation de soi et dans l’expression de son potentiel inhibé ; pour les thérapies comportementalistes, il s’agit d’abandonner des conduites inadaptées et d’acquérir une meilleure capacité d’adaptation à l’environnement ; pour les thérapies cognitives, il faut encourager une perception de soi et de son environnement plus juste et mobilisatrice ; dans une perspective systémique, l’autonomie réside dans le rétablissement de l’interaction avec un environnement relationnel non pathologique.

      


      
        Les attentes de la personne en thérapie sont variées mais peuvent se résumer en quelques points clés. La thérapie devrait apporter, pour le patient :

      


      
        
          	
            une réponse à un mal-être, ce qui crée un espoir, une attente d’aide qui favorise, potentiellement, une dynamique de changement ;

          


          	
            un espace pour être entendu et reconnu dans ses difficultés par un professionnel du soin ;

          


          	
            un dispositif en miroir où la personne peut obtenir, dans une neutralité bienveillante, une autre perspective sur elle-même et expérimenter de nouvelles idées et comportements ;

          


          	
            un thérapeute qui possède certaines compétences relationnelles dont : la bienveillance, l’ouverture, la capacité d’écoute, d’empathie, d’encouragement, l’absence de jugement, l’implication dans le processus, les capacités à communiquer, à proposer des explications, à comprendre et aider l’autre, etc.

          

        

      


      
        Après avoir insisté sur certains ressorts communs des thérapies, nous présentons, brièvement, les modèles théoriques les plus aboutis et institutionnalisés en montrant ce qu’ils ont de pertinent pour le coaching.

      


      
        1. Psychanalyse et coaching


        
          La psychanalyse occupe une place emblématique et particulière dans le champ psychothérapeutique. Créée par S. Freud au tournant du xxe siècle, elle désigne une méthode d’investigation des processus mentaux et une technique de traitement des désordres psychiques à partir d’un corpus théorique riche et complexe. Freud distingue, en particulier, trois outils du travail analytique : les associations libres, l’interprétation des rêves et l’analyse du transfert. Dans cette richesse conceptuelle, S. Ionescu souligne particulièrement quatre contributions majeures :

        


        
          
            	
              l’importance du passé personnel qui, refoulé hors de la conscience, peut provoquer des troubles. Ces souvenirs inconscients alimentent la production de symptômes, témoins d’un conflit psychique ; leur sens est donc à trouver dans une exploration de l’inconscient au travers de la cure analytique ;

            


            	
              le rôle primordial de la sexualité qui imprègne le plus souvent ces contenus inconscients ;

            


            	
              l’importance des expériences individuelles de vie (événements, traumatismes, facteurs familiaux et sociaux) sur le développement psychique de la personne. Ces expériences sont colorées et structurées par le stade de développement auquel elles surviennent ;

            


            	
              le désordre mental qui est conçu fonctionnellement comme une tentative d’ajustement et de résolution de problèmes qui n’ont pas pu l’être de façon plus satisfaisante.

            

          

        


        
          La psychanalyse a inspiré un large courant de thérapies dites psychodynamiques et d’inspiration psychanalytique, et, plus généralement, a eu une influence considérable sur le champ des sciences humaines. Elle offre des éclairages pertinents dans la relation d’aide du coaching. Ainsi, la règle fondamentale de « libre association » institue un espace de liberté où l’individu peut et doit dire « tout ce qui lui passe par la tête » sans craindre le regard de l’autre. Le corollaire est une écoute active et une « attention flottante » du thérapeute, qui permet une compréhension plus globale de ce qui se joue et une position « en miroir », où l’analyste est censé adopter une « neutralité bienveillante » et ne refléter que ce qui lui est montré. Ce dispositif instaure ainsi une rencontre réflexive de la personne avec elle-même, laquelle va néanmoins pouvoir prendre appui sur l’autre pour se penser : espace d’interrogation, donc, sur ses motivations, son désir de travail, ses relations avec les autres, etc. Le miroir, toujours trop silencieux, représenté par l’autre, agit comme une injonction qui fait partir à la découverte de sa vérité au travers d’une élaboration d’où jaillit un sens insoupçonné et souvent porteur de changement.

        


        
          L’analyse du transfert est aussi au centre de l’exercice analytique. Celui-ci est traditionnellement défini comme la répétition actualisée dans la cure, vis-à-vis de l’analyste, d’attitudes et de désirs émotionnels, inconscients, amicaux, hostiles ou ambivalents que le patient a établis dans son enfance au contact de ses parents ou de personnes faisant autorité. Ainsi en est-il de ce manager, fils d’un père absent et indifférent à ses enfants, qui reproche à ses dirigeants et à son coach de ne pas suffisamment reconnaître ses compétences. Le pendant du transfert est le contre-transfert, défini comme l’ensemble des réactions inconscientes de l’analyste réveillées par l’analysé, et en particulier par son transfert. Les éléments transférentiels et contre-transférentiels, nécessairement présents, sont importants dans la relation de coaching : l’identification de la relation transférentielle permet, par exemple, de faire prendre conscience et de donner un sens à des modes relationnels et à des comportements récurrents dans la vie sociale et professionnelle du client. De façon tout aussi importante, l’actualisation, dans la relation, d’éléments infantiles, les projections fantasmatiques du client sur le coach/détenteur de la vérité créent des effets régressifs qui peuvent permettre l’abaissement des résistances, la mise en route de l’élaboration et la possibilité d’un changement. Inversement, il est souvent fécond pour le coach de s’interroger sur son contre-transfert et de restituer, le cas échéant au client, ce qu’il a ressenti, ce qui permet un feed-back et une métacommunication sur l’interaction, profitable pour le coaché.

        


        
          La psychanalyse s’est attachée à mieux comprendre le fonctionnement psychique de la personne en dégageant différentes typologies explicatives. La classification freudienne distingue entre organisation névrotique (sur les pôles hystérique, obsessionnel ou phobique), psychotique et perverse. À cette distinction s’est ajouté graduellement, et surtout à partir des années 1960, le concept d’« état limite » qui souligne le continuum conceptuel entre normal et pathologique en empruntant aux champs psychotique et névrotique. Ces distinctions soulignent des différences dans le fonctionnement et les conflits psychiques du sujet, la relation qu’il entretient avec la réalité et la Loi, ses mécanismes de défense, son rapport aux autres, etc. Cet effort structural très riche a été largement repris (parfois à tort, hors de son contexte et sans la prudence qui s’imposait), y compris hors du champ analytique. En coaching, il peut être un outil diagnostique et permettre des lectures des modes de fonctionnement psychiques et comportementaux des personnes, et ainsi fortement aider la relation avec le coaché (voir aussi p. 87).

        


        
          La psychanalyse a mis en évidence et répertorié un ensemble de mécanismes de défense destiné à protéger l’intégrité de la personne. Le mécanisme de la « projection » est particulièrement prévalent dans le jeu relationnel. La projection peut être définie comme le rejet hors de soi et dans l’autre de sentiments ou désirs que la personne refuse de reconnaître en elle. Le risque projectif, au sens large, est omniprésent tant pour le coaché que pour le coach. Dans la situation de coaching, il oblige à faire un examen de vérité et à s’interroger sur l’origine ou l’appartenance d’un sentiment, d’une pensée, d’une attitude. Ainsi, par exemple, les difficultés relationnelles du client peuvent-elles être réinterrogées à la lueur de ses propres expériences et de ses hypothèses sur l’autre ? Ne fait-il que dupliquer son propre mode de raisonnement ? Est-il dans la pensée magique en anticipant ce que l’autre va penser ou faire ? Pour le coach, la tentation de proposer (d’imposer ?) une solution à son client témoigne-t-elle d’une identification trop personnelle à la problématique du coaché ?

        


        
          Au cœur de l’intervention psychanalytique, il y a une recherche d’explication et de sens. Or ce sens ne se dévoile que graduellement au terme d’une enquête qui progresse par la dialectique intersubjective. Le contenu manifeste cache un contenu inconscient, porteur de finalité, de même qu’en coaching la demande explicite laisse émerger et introduit une demande implicite, latente (voir p. 77). Ce cheminement se fait grâce à l’écoute, au silence, à l’espace de liberté où l’autre peut déployer sa pensée dans la relation transférentielle. Cette exploration amène la personne à prendre conscience de sentiments inconscients ou interdits, à s’interroger sur sa quête identitaire, à revisiter sa relation à l’autre, à questionner et laisser émerger son désir.

        

      

      
        2. Approche cognitive et coaching


        
          La psychologie cognitive s’attache à l’étude de l’activité mentale dans ses relations avec la perception, les pensées et l’action. Elle insiste sur les processus par lesquels un individu acquiert des informations sur lui-même et son environnement, le traitement de cette information et ses conséquences sur les comportements. Cette approche reprend le cadre théorique, largement issu des travaux de Aaron Beck dans les années 1960, centrés sur le paradigme du traitement de l’information. Celui-ci met l’accent sur la notion de « schémas », processus d’encodage de l’information qui orientent tels des filtres, de façon souvent automatique, la perception du monde par l’individu. Ces schémas, représentent des interprétations de la réalité issues d’une lecture sélective d’événements qui conditionnent des stratégies d’action de la personne. Un des objectifs des thérapies cognitives est de permettre au patient d’identifier la pertinence de pensées et d’émotions dont il fait l’expérience, pour lui permettre, s’ils sont inadéquats, une meilleure adaptation. Le travail peut ainsi faire émerger un mode de perception fait de pensées irrationnelles négatives ou de croyances dysfonctionnelles que le thérapeute va s’attacher à corriger en développant des méthodes plus efficaces avec le patient.

        


        
          En situation de coaching, il est important et fécond pour le coach d’étudier le processus de restitution de la problématique par le client. Quelle est sa perception globale du problème ? Quels sont les aspects qui retiennent particulièrement son attention ? Quelles conclusions en tire-t-il ? A-t-il un mode récurrent de traitement de l’information fondé sur des postulats sous-jacents sur lui-même, les autres ou l’environnement, etc. ? Ainsi ce manager « dur » dont la vision exigeante et les problèmes relationnels renvoient à une éducation sur le mode du « toujours plus » ou du « peut faire mieux ». L’approche cognitive a mis en évidence un ensemble de modes erronés de traitement de l’information que Beck appelle des distorsions cognitives. Ces erreurs de logique peuvent contaminer la pensée du client, générer une vision biaisée de son environnement et être source de mal-être. Parmi les principales distorsions, on peut citer, avec Beck :

        


        
          
            	
              l’inférence arbitraire, qui consiste à tirer des conclusions sans preuves (ex. : « Je n’ai pas eu ce poste, car mes compétences sont mises en doute ») ;

            


            	
              l’abstraction sélective, lorsque le sujet se centre sur un détail et ne perçoit pas la signification globale de la situation (ex. : « Les actionnaires ont mis en doute ma vision en refusant cet investissement », alors qu’ils ont, par ailleurs, avalisé l’ensemble de la stratégie) ;

            


            	
              la surgénéralisation, qui consiste à étendre à toutes les situations possibles une expérience malheureuse isolée (« Chaque fois que je prends la parole, c’est un échec », se référant à une situation précise), ce qui favorise une attitude de passivité et de renoncement ;

            


            	
              la maximalisation et la minimalisation, qui font attribuer une plus grande valeur aux échecs ou aux événements négatifs et, en parallèle, dévaloriser les réussites et les situations positives pour la personne ;

            


            	
              la personnalisation, qui consiste à surestimer les relations entre les événements défavorables et l’individu (ex. : « C’est mon intervention qui a fait échouer le projet ») ;

            


            	
              la pensée dichotomique, absolue, où le sujet s’enferme dans « un tout ou rien », « un blanc ou noir » qui tolère mal des positions intermédiaires. En apparence simplificateur, ce mode de raisonnement est particulièrement démobilisateur car il empêche l’exploration d’alternatives, les stratégies d’apprentissage de type essais/erreurs et l’instauration progressive d’une dynamique de changement.

            

          

        


        
          Dans une vision cognitiviste, le coach peut être amené à signaler au client des modes de fonctionnement répétitifs et défavorables et lui permettre ainsi d’acquérir une vision plus juste de son environnement. L’identification de pensées automatiques, irrationnelles peut permettre d’explorer, ensemble, des façons différentes de concevoir l’environnement : c’est la recherche de pensées alternatives où la situation pourra être abordée sous d’autres perspectives. L’épreuve de réalité se propose de passer en revue les faits en permettant à la personne de prendre du recul par rapport à la situation, de prendre conscience des émotions qu’elle suscite et de la connoter différemment.

        


        
          Combinée au comportementalisme, dans l’approche dite cognitivo-comportementale, elle permet d’explorer les interactions renforçatrices entre pensée, comportements et émotions et de travailler sur ces trois pôles de la personne.

        


        
          La thérapie cognitive, comme le coaching, instaure un mode relationnel fondé sur la collaboration active des partenaires dans l’ici-et-maintenant. Les deux protagonistes, à partir d’un contrat clairement défini et structuré, s’attachent à identifier et questionner la validité de certaines croyances qui orientent des pensées et des comportements du client pour lui proposer de redéfinir, de façon plus efficace et porteuse, son interaction au monde.

        

      

      
        3. Théories humanistes et coaching


        
          Les théories humanistes recouvrent un large champ qui prend naissance dans les années 1930 en grande partie en réaction contre les deux principaux courants, psychanalytique et comportementaliste, prévalant à l’époque. Ces théories reprochent à la psychanalyse de déposséder l’homme de lui-même en en faisant une victime de son inconscient et de pulsions qui le dépassent. Elles s’élèvent, par ailleurs, contre la conception comportementaliste ou béhavioriste qui étudierait le fonctionnement humain au travers d’une relation causale « Stimulus ? Réponse » qui risque, selon elles, de réduire l’homme à une sorte de robot en ignorant ses aspirations et ses valeurs. On voit ici comment théories de l’organisation et conceptions de l’homme sont étroitement imbriquées en observant comment le couple théorie classique du travail/approche béhavioriste s’oppose au mouvement des relations humaines/théories humanistes.

        


        
          L’approche humaniste voit l’humain en quête d’une plus grande réalisation de soi. Elle considère en particulier que son potentiel est insuffisamment exploité. Un des principaux représentants de cette approche est Carl Rogers pour qui la personne est fondamentalement bonne et tend vers son plein épanouissement. Pour permettre la réalisation de soi, il faut que l’individu grandisse dans la considération positive inconditionnelle. Rogers distingue ce que la personne fait, qui peut être recommandable ou non, de ce qu’elle est, c’est-à-dire, au-delà de son action, une personne intrinsèquement unique, bonne et capable. Maslow, dans la même veine, parle d’un objectif de réalisation des potentialités chez l’homme qu’il nomme « actualisation » et qui se poursuit toute sa vie.

        


        
          La psychologie existentialiste apporte des contributions importantes à ces théories humanistes. Représentée par Rollo May, Ephren Ramirez ou Viktor Frankl, elle emprunte ses concepts fondamentaux à la philosophie du même nom : la volonté et le choix humain, en dépit de tout, donnent un espace de liberté et une capacité à l’homme d’influer sur son destin ; l’angoisse existentialiste naît de ce sentiment de « déréliction », c’est-à-dire d’être jeté là dans le monde, en pleine contingence ; l’acceptation de la mort, assertion profondément humaine, crée la condition pour vivre pleinement sa vie. La quête de sens est centrale dans la démarche existentialiste. Elle est formalisée dans le système psychothérapeutique de Frankl, la logothérapie, où les efforts du thérapeute sont destinés à aider les personnes à trouver un sens à leur vie.

        


        
          Le coach peut s’inspirer d’un certain nombre de principes des théories humanistes dans sa pratique. Sans tomber dans un angélisme peu productif, il y trouve une conception de l’homme qui revendique une présomption de compétences, de capacités, de potentiel à développer pour celui-ci. Les études en psychologie sociale et développementale nous montrent les effets bénéfiques de cette prédiction autovalidante que l’on pourrait formuler en ces termes : « Traitez-les comme des cadres à haut potentiel, il y a une grande chance qu’ils le deviennent. » Cette attitude de confiance dans l’autre fonde le travail de coconstruction à l’œuvre dans le coaching. Cette conception est aussi un appel à la responsabilité de l’autre, dans ses valeurs et dans ses choix. Quelles que soient les contraintes personnelles et environnementales, il demeure un espace de liberté irréductible où la personne peut et doit déployer son pouvoir de décision. Cette vision est enfin un appel à la compassion et à l’amour pour cet autre, empêtré dans la problématique d’être humain. Cette attitude est importante pour la construction de l’alliance entre coach et client. Elle crée en retour l’inspiration et la force nécessaire au changement dans le dépassement de soi.

        

      

      
        4. Approche systémique et coaching


        
          L’approche systémique émerge dans les années 1950 sous l’influence de deux grands courants que sont la théorie générale des systèmes (Ludwig von Bertalanffy), qui soutient que la totalité du groupe agissant en interaction est plus importante que la somme des parties indépendantes, et la cybernétique (cf. notamment Norbert Wiener), qui s’intéresse à l’autorégulation et l’apprentissage de systèmes par des processus de traitement et de recyclage de l’information. L’épistémologie systémique introduit un nouveau paradigme, dépassant le cadre artificiellement isolé de l’individu pour analyser ses interactions dans le système plus large où il évolue et où il a une action en retour. Aux explications prônant la linéarité et la sommativité, elle se propose de substituer une vision circulaire, interactive, à l’intérieur d’un système qui a ses règles de transformation et s’autocontrôle par des phénomènes de rétroaction pour maintenir un état relativement stable. La communication est le véhicule des transactions ; à ce titre, elle joue un rôle essentiel dans le fonctionnement de tout système. Des représentants de cette approche comme la figure de proue Gregory Bateson, Don Jackson ou Paul Watzlawick, à travers l’École de Palo Alto, développent cette pensée à partir d’une théorie de la communication qui initie le mouvement des thérapies familiales et, plus tard, les thérapies brèves. La famille comme système structuré, où se fabrique, se perpétue et s’exprime un système de valeurs et de représentation du monde, devient l’objet principal d’étude. Dans une vision systémique, ce sont des interactions familiales pathogènes qui font émerger des symptômes chez un des membres du système, qui est seulement le représentant « sacrifié » d’une dysfonctionnalité globale mais qui, par son trouble, permet au système de maintenir son équilibre ou « homéostasie ». Les thérapies familiales au travers de praticiens tels Ivan Boszormenyi-Nagy, Murray Bowen, Salvador Minuchin, Helm Stierlin ou Jay Haley ont insisté sur certains aspects relationnels du système familial : importance des frontières et de la différenciation entre membres, des phénomènes d’alliance, de coalition ou de pouvoir ; mise en lumière de transmissions ou répétitions transgénérationnelles pathologiques ; importance explicative des notions de loyauté, de délégation, de mission qui créent des attentes et une pression invisible sur certains membres du système ; projection de fantasmes parentaux sur les enfants ; existence de mythes familiaux qui conditionnent, de façon inconsciente, la conduite des individus, etc. Certaines de ces observations et certains de ces mécanismes ont pu utilement être étendus à l’étude relationnelle d’autres systèmes organisés tels que l’entreprise et apportent des enseignements intéressants pour la situation de coaching.

        


        
          Le paradigme systémique suggère une décentration de l’individu isolé pour s’intéresser, avant tout, au contexte relationnel dans lequel celui-ci interagit. La problématique d’un client est souvent restituée par celui-ci sur un mode « égocentrique », cloisonné dans une causalité linéaire simple. Le coach peut utilement s’écarter de cette logique pour la replacer dans une vision plus globale, interactionnelle, pour percevoir les tenants et aboutissants et proposer des manières plus fécondes d’appréhender la situation. L’École de Palo Alto introduit une distinction importante entre ce qu’elle nomme changement de type 1, un changement à l’intérieur d’un système qui ne le modifie pas structurellement (c’est, métaphoriquement, une accélération de la voiture sans changement de vitesse), et changement de type 2, où le système se modifie ou est modifié (un changement de vitesse) dans son rapport à son environnement. En fonction de la problématique apportée, il s’agira de susciter chez le client un changement de type 1 ou 2. On aura compris que le changement de type 2 est beaucoup plus coûteux pour la personne et le système car il demande de lutter contre l’homéostasie du système et les règles qui la défendent. Il est néanmoins parfois nécessaire quand la personne ou le système ne peuvent plus générer de réponses suffisamment adéquates à l’intérieur d’une logique qui emprisonne. Il faut se rappeler l’injonction anglo-saxonne : Think outside the box, « pensez en dehors du cadre ». Carl Gustav Jung dit très justement : « Les problèmes vitaux les plus graves et les plus importants sont tous, au fond, insolubles (…). Ils ne peuvent jamais être résolus mais seulement dépassés. » Il faut parfois passer à un autre niveau logique, faire appel à une autre représentation pour gérer quelque chose d’insoluble au niveau précédent.

        


        
          L’approche systémique est fondamentalement constructiviste. Le sujet est acteur et constructeur de sa réalité. Cette réalité est essentiellement définie comme une construction mentale qui guide notre action. En ce sens, c’est l’efficacité plus que la vérité qu’il faut rechercher : une réalité est bonne si elle nous fait activer des perspectives de développement et optimise notre potentiel sous les contraintes et opportunités de notre environnement. Le travail d’écoute et de questionnement du coach lui permet, au niveau du processus, de voir comment le client construit sa réalité et si cette conception est de nature à mobiliser ses énergies. Sinon, le coach peut utilement faire un recadrage, c’est-à-dire proposer au coaché un autre point de vue de la situation qui soit aussi compatible avec les faits. Un exemple simple pourra illustrer ce recadrage dans la perspective systémique circulaire : un cadre se plaint de l’attitude perfectionniste et castratrice de son chef qui brise systématiquement toute initiative de sa part. À l’écoute du récit, le coach fait l’hypothèse que ce chef se sent en fait menacé dans ses attributions et qu’une attitude plus respectueuse et conciliante améliorerait la relation. Un changement d’attitude du cadre participe, en effet, de l’enclenchement d’un cercle vertueux, où le chef, se sentant davantage validé dans son rôle hiérarchique, accepte plus les contributions de ce cadre qui, à son tour, se trouve mieux disposé à son égard. Le coach intervient ici simplement mais de façon décisive : il permet de connoter différemment l’expérience conceptuelle ou émotionnelle du client, pour dégager des perspectives résolutoires.

        


        
          La communication, vue comme principal vecteur transactionnel, est aussi au centre de la démarche systémique de l’École de Palo Alto. Watzlawick propose une axiomatique de la communication autour de cinq principes également actifs dans la relation de coaching :

        


        
          
            	
              il est impossible de ne pas communiquer. Tout a valeur de message, même (surtout !) un silence ;

            


            	
              toute interaction a deux aspects : l’indice, le contenu du message, et l’ordre, la manière dont l’information est transmise ; cette distinction rappelle celle qui opposait contenu et processus ; s’il n’y a pas congruence entre indice et ordre, le message crée de la confusion, voire du paradoxe. Le processus, plus encore que le contenu, informe sur l’intention communicationnelle ;

            


            	
              la nature d’une relation dépend de la lecture et de la ponctuation des séquences de communication ; il faut sortir de la logique linéaire de causalité (« A a fait ça, donc B a réagi ainsi ») pour adopter une perspective circulaire où il y a coresponsabilisation et coconstruction de chaque événement ;

            


            	
              il existe deux langages dans la communication : un langage digital, verbal, et un langage analogique, non verbal. Dans la situation de coaching, cette distinction renvoie le coach, en plus du contenu, à tous les éléments non verbaux et paraverbaux importants de l’interaction ;

            


            	
              il existe deux types d’interactions : la relation symétrique, fondée sur l’égalité, et la relation complémentaire, avec une position haute et une position basse. La relation symétrique crée un risque d’escalade dans la surenchère et le pouvoir. La relation complémentaire permet au coach, en fonction de la situation, d’adopter une « position basse », moins risquée, qui laisse de l’espace au coaché (en « position haute »), qui le responsabilise, ou bien de prendre une position haute, dans des interventions plus directives pour faire avancer le coaché.

            

          

        


        
          Les entreprises, comme les familles, ont leurs histoires structurées autour de mythes fondateurs, d’événements de vie, de jeux d’alliance et de pouvoir. L’approche systémique permet une lecture particulière de ces interactions. Ainsi en est-il de ce chef qui se heurte lors de la prise d’un nouveau poste à des loyautés invisibles envers l’ancien patron qui font qu’il est rejeté en dépit de ses efforts. La fusion de deux organisations est aussi souvent le théâtre d’un affrontement entre deux logiques et deux systèmes de croyances et d’allégeance. L’approche systémique nous permet de replacer ces interactions dans un cadre conceptuel riche et d’inscrire l’individu dans un système plus large d’appartenance. Cette approche offre aussi des grilles de lecture pour l’observation du fonctionnement d’une équipe (nature de la mission groupale, phénomènes de coalitions, de jeux de pouvoir, de bouc émissaires, de confusion des territoires, etc.). Elle nous permet également de comprendre l’intérêt d’associer coaching individuel et coaching de groupe car le changement doit diffuser et s’appuyer sur tout le corps pour que celui-ci puisse accompagner et soutenir les changements individuels vers un nouvel équilibre.

        

      

      
        5. Thérapies brèves et coaching


        
          Le cadre des thérapies brèves se dessine au sein du Mental Research Institute de Palo Alto avec la création, en 1967, par Watzlawick, Fisch et Weakland, du « Brief Therapy Center ». Ce courant émerge du travail en thérapie systémique, notamment stratégique, sous l’influence de praticiens comme M. Erickson ou J. Haley. Un objectif fondamental de la thérapie brève est de réduire le temps mis pour résoudre un problème. Le changement ne repose pas sur la compréhension de l’origine du problème, le « pourquoi ? » mais procède d’une interrogation sur la façon dont il se maintient, le « comment ? ». Parmi les postulats, on trouve :

        


        
          
            	
              une focalisation sur la recherche de solutions plutôt que sur l’étude des problèmes, d’où l’appellation de « thérapies orientées vers la solution » ;

            


            	
              une conviction que le patient est l’expert de sa thérapie, qu’il trace le chemin à suivre. Ainsi le thérapeute doit-il vouloir seulement ce que le patient veut (et respecter, en particulier, si besoin est, sa volonté de non-changement) ;

            


            	
              une approche constructiviste et circulaire des problématiques : il s’agit de promouvoir une réalité moins douloureuse pour le patient en l’appréhendant dans son contexte familial, socioculturel, économique ;

            


            	
              une conception très pragmatique de la prise en charge, organisée dans l’« ici-et-maintenant ». Elle encourage le maintien de ce qui marche et propose de changer ce qui ne marche pas.

            

          

        


        
          La méthodologie et les objectifs des thérapies brèves présentent beaucoup de similitudes avec ceux du coaching. Un synopsis de thérapie brève peut s’articuler de la façon suivante : 1/ définition du problème, 2/ accord sur un/des objectif(s) de résolution, 3/ mise en œuvre et évaluation par la mobilisation des ressources du patient avec des outils du thérapeute.

        


        
          Définition du problème : il s’agit – d’obtenir une description claire et circonstanciée des faits, des raisons pour lesquelles ce problème en est un, des enjeux pour le patient. L’objectif est, à partir du récit de la problématique du patient, de faire apparaître ses représentations du monde sous-jacentes faites de jugements, suppositions, règles et expériences. Ces représentations sont les plus difficiles à changer et c’est sur elles que porte l’exercice ; on voit graduellement émerger derrière la « demande officielle » une « demande cachée » qui concerne plus les croyances structurelles de la personne.

        


        
          Accord sur l’objectif : il doit être – formulé de façon positive, réaliste, spécifique et contextualisé, et fonde un contrat avec le thérapeute. Il peut être exprimé à court, moyen et/ou long terme. Des questions comme : « À quel signe reconnaîtrez-vous le changement ? », « Quelle en sera la plus petite manifestation ? », « À quel signe l’entourage reconnaîtra-t-il un changement ? » permettent de vérifier le réalisme de l’objectif et d’amorcer le changement en visualisant un espace de solution.

        


        
          Ressources du patient et outils du – thérapeute : les leviers du « comment ? » permettent de faire émerger des perspectives nouvelles chez le patient. Il s’agit d’identifier et d’utiliser toutes les compétences du patient (apprentissages, réussites, capacités de faire) mais aussi ses échecs et ses résistances, et, de façon générale, de repérer tout ce qui peut être utilisé dans sa vision du monde pour permettre un changement de représentation. Par ailleurs, cette focalisation sur le « comment ? » mobilise un certain nombre d’outils du thérapeute : le silence, l’attitude en miroir, l’attention à l’autre (aux niveaux verbal, non verbal et paraverbal), la position basse, la « question miracle » (« Si une fée résolvait votre problème dans la nuit, à quoi vous en rendriez-vous compte le lendemain matin ? »), le recadrage, la reformulation, l’usage de langage métaphorique, l’intervention paradoxale, les prescriptions de tâches, les encouragements, les suggestions directes ou indirectes, etc.

        


        
          La philosophie du coaching est finalement très proche de celle de la thérapie brève. Dans les faits, le thérapeute se positionne comme un opérateur de diversité en proposant au patient d’autres lectures possibles de sa réalité. Cette réalité doit néanmoins être cohérente et faire sens pour le patient pour qu’il puisse l’adopter. Pour cela, le thérapeute doit s’imprégner de l’univers de représentation du patient, créer une alliance avec lui et s’appuyer sur ses ressources pour lui montrer des leviers du changement. Le thérapeute emploie un certain nombre de stratagèmes, puisés dans sa boîte à outils, et, en fin de compte, c’est le patient qui décide de changer ou pas.

        

      

      
        6. Autres approches


        
          À l’affaiblissement des repères collectifs répond en écho, à partir des années 1950, un foisonnement de propositions centrées sur les valeurs d’autonomie, de créativité et de développement personnel. Cette multiplication de l’offre d’aide est concomitante avec le développement d’un contexte socioculturel qui appelle à un individualisme croissant, à une réappropriation par l’homme de son destin et à une demande de prise en charge dans des domaines d’application toujours plus larges. Une série d’approches thérapeutiques émerge et se développe ainsi aux franges des écoles plus reconnues ; elles proposent une altinscrire lernative entre psychanalyse et comportementalisme. Moins formalisées sur le plan théorique, elles ont une visée avant tout pragmatique. Nous passons en revue brièvement trois approches qui, bien que moins institutionnalisées que les théories précédemment évoquées, offrent un cadre d’analyse et des outils parfois très pertinents pour la situation de coaching. Il s’agit de l’analyse transactionnelle d’Éric Berne, la Gestalt-thérapie de Fritz Perls et, dans un registre plus général, la Programmation neurolinguistique (pnl) de Richard Bandler et John Grinder.

        


        
          A) L’analyse transactionnelle


          
            Théorie de la personnalité et méthode d’analyse des relations sociales, l’analyse transactionnelle a été inventée dans les années 1950 par Éric Berne, psychiatre et psychanalyste. Elle se présente comme un système psychothérapique d’inspiration humaniste, fondé sur l’étude des « transactions », ou échanges interpersonnels qui renvoient à des états internes propres. Un des objectifs centraux de l’analyse transactionnelle est de favoriser l’autonomie de la personne en l’aidant à dépasser le poids des influences passées, à changer des modèles d’action insatisfaisants, et à réagir plus librement dans l’ici-et-maintenant.

          


          
            Dans cette conception, la personnalité est constituée de trois états distincts du moi : l’« état du moi parent », fonctionnant à partir d’un ensemble de pensées, sentiments et comportements introjectés de l’entourage, essentiellement parental ; l’« état du moi adulte » représentant les capacités cognitives d’intégration, de traitement et d’échange d’informations ; enfin, l’« état du moi enfant » qui exprime les besoins, sentiments, émotions de la personne. Cette typologie éclaire, de façon pragmatique, le fonctionnement interne et interactionnel de la personne et lui permet de travailler à une intégration plus harmonieuse des composantes cognitives, émotionnelles et interrelationnelles de sa personnalité.

          


          
            Parmi les autres concepts centraux de ce système, il y a la notion de « scénarios de vie », plans de vie inconscients hérités de décisions prises dans l’enfance qui continuent à dicter les conduites de la personne au détriment, parfois, de sa croissance et de son épanouissement. L’analyse transactionnelle vise à mettre en lumière et à changer ces décisions précoces dommageables qui ont été érigées en système de croyances et de comportements. Un autre concept est celui de « jeu psychologique », défini comme la répétition, à visée manipulatrice, d’une partie du scénario que la personne, enfant, a appris à jouer pour satisfaire ses besoins de reconnaissance et de structure. Ces jeux psychologiques peuvent être à l’origine de difficultés relationnelles, et leur identification autorise une interaction plus saine de la personne avec son environnement. L’analyse transactionnelle insiste sur l’importance des besoins de stimulation, de reconnaissance et de structure et sur les comportements inadaptés générés par leur absence. Mentionnons, pour conclure, le concept important de « position de vie », qui est le regard porté par la personne sur elle-même, les autres et la vie en général. Héritée de l’enfance et en lien avec le scénario de vie, cette « position de vie » permet d’appréhender la construction identitaire de la personne et sa façon d’être dans l’interaction avec l’autre.

          


          
            Influencée par la psychanalyse et le comportementalisme, l’analyse transactionnelle propose un cadre pragmatique dans lequel penser un développement plus harmonieux de la personne dans l’interaction. Le développement de l’autonomie, une meilleure compréhension des processus communicationnels, l’étude du rapport à l’autre, sont aussi au cœur du coaching qui trouve dans l’analyse transactionnelle un ensemble de concepts et d’outils utilement mobilisables.

          

        

        
          B) La Gestalt


          
            La Gestalt-thérapie ou Gestalt a été fondée dans les années 1950 par Fritz Perl, psychiatre et psychanalyste. Dans une perspective existentialiste et phénoménologique, elle développe une vision holistique de l’être humain, intégrant ses dimensions psychique, corporelle, sociale et spirituelle. Elle met l’accent sur la prise de conscience et le ressenti de l’expérience actuelle, en se focalisant sur le « maintenant-et-comment » pour éclairer le processus en cours. Le terme qui vient de l’allemand gestalten (« mettre en forme ») illustre la tentative de rétablir un mode d’être et de faire plus fluide et plus satisfaisant. La Gestalt veut favoriser un contact plus authentique avec les autres, un ajustement de la personne à l’environnement, qui est porteur d’une plus grande harmonie et d’une meilleure efficacité, ainsi qu’une prise de conscience des mécanismes intérieurs et des résistances qui entraînent parfois des conduites répétitives insatisfaisantes.

          


          
            La Gestalt insiste sur la façon d’être au monde (« théorie du self ») et les phénomènes d’interaction qui se jouent dans le champ constitué entre la personne et son environnement. Le concept de « cycle de contact » évoque les différentes étapes dans l’entrée en relation avec l’autre et les risques en termes de blocages, arrêts ou interruptions. L’expression de « Gestalt inachevée » veut rendre compte des frustrations et des blocages d’énergie qui peuvent résulter d’un cycle interrompu de façon insatisfaisante. Toujours dans cette perspective phénoménologique, la Gestalt focalise l’attention sur la conscience du ressenti dans l’ici-et-maintenant (awareness). À partir de ce qui émerge (ou, en termes gestaltistes, du détachement d’une figure du fond), elle propose une recherche expérimentale de solutions, d’« expérimentations », au travers de mises en scène métaphoriques ou symboliques. Ce travail donne une perspective nouvelle sur la problématique ; il permet de développer sa capacité de créativité et de découvrir d’autres modes interactionnels avec l’environnement.

          


          
            La Gestalt intègre et combine un ensemble de méthodes et techniques verbales et non verbales, telles que l’amplification, le psychodrame, la mise en action qui facilitent la prise de conscience, le développement de l’awareness, l’expression de l’émotion, le travail à partir des rêves, l’intégration des polarités complémentaires, la recherche de la créativité.

          


          
            La Gestalt offre quelques pistes pour le coaching. Sa perspective phénoménologique permet d’interpeller coach et client sur ce qui est vécu dans l’ici-et-maintenant de la séance en réhabilitant le ressenti émotionnel et corporel. Le travail sur l’awareness est un entraînement à une appréhension globale et sans a priori de la personne dans son environnement, incluant la métasituation représentée par le coaching. Le concept de cycle de contact éclaire les conditions d’une alliance relationnelle réussie et de ce qui se joue dans la « frontière-contact » entre coach et client, d’une part, et entre le client et son entourage, d’autre part. Le repérage de « Gestalts inachevées » offre des points d’appui pour une relecture et une guérison de processus répétitifs. Enfin, la Gestalt renvoie à la responsabilisation et à l’autonomisation de la personne dans une coconstruction entre partenaires actifs.

          

        

        
          C) La programmation neurolinguistique (pnl)


          
            La programmation neurolinguistique a été créée en 1973 par John Grinder et Richard Bandler qui cherchaient à dégager les techniques, les comportements et les stratégies communes d’experts en communication. À partir de l’observation de grands psychothérapeutes, ils ont modélisé des outils qui doivent permettre de communiquer plus efficacement, d’accélérer l’apprentissage, de mettre en œuvre le changement et d’améliorer les performances. La pnl est imprégnée, de façon éclectique, des théories comportementales, systémiques, cognitives et humanistes, de la cybernétique et de la linguistique. Le terme de « programmation » fait référence aux moyens cognitifs et émotionnels à disposition pour organiser idées et actions en vue d’un résultat. Le vocable « neuro » rappelle que la capacité d’apprentissage et d’action repose sur les traitements sensoriels. Enfin, le terme « linguistique » insiste sur le rôle du langage dans la structuration des expériences, perceptions et représentations du monde.

          


          
            L’objet de l’intervention en pnl est de créer les conditions permettant à l’autre de réaliser ses objectifs en appréhendant au plus juste son système de perception et d’interprétation de la réalité. L’établissement de l’alliance relationnelle et, de façon générale, la communication performante se font en s’accordant à l’autre par des techniques de synchronisation corporelle (gestes, regard, respiration) et verbale (voix, utilisation du langage empruntant les canaux sensoriels privilégiés de l’autre, etc.), par la prise en compte des stratégies mentales de l’interlocuteur (par exemple, l’observation des mouvements oculaires comme indicateurs de traitements sensoriels) et par le respect de la représentation ou « carte du monde » de l’autre. L’exploration de l’écart entre l’état présent et l’état désiré de la personne combinée avec le recensement des ressources et des obstacles sont faits à partir notamment du « métamodèle ». Ce métamodèle s’élabore en reprenant les approximations linguistiques et cognitives les plus fréquentes et en testant ses représentations limitantes. Le travail se poursuit par une définition très précise de l’objectif : est-il réaliste, écologique, formulé de façon positive, testable, reformulable en d’autres termes, en cohérence avec la personne ? Etc. Pour procéder à cette exploration, la pnl s’appuie sur un ensemble d’outils tels que l’identification des métaprogrammes, le recadrage, les associations et dissociations, le modèle « comme si », les métaphores, la technique, l’ancrage ou l’activation des ressources.

          


          
            La pnl peut être utile dans l’exercice du coaching par les techniques pragmatiques qu’elle propose pour une meilleure gestion de la relation à l’autre. À partir d’un ensemble éclectique de savoirs et de théories, elle aide à se focaliser sur le système de représentations du client et favorise ainsi la perception de ses enjeux dans l’ici-et-maintenant.
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  Chapitre III


  Profil du coach


  
    

  


  
    I. Une posture entre savoir-être et savoir-faire


    
      Le coaching, qui naît de la rencontre intersubjective, se développe dans le déploiement d’un dispositif et de techniques qui ont une importance capitale, mais qui devront être oubliés ou transcendés pour ne pas perdre de vue l’être humain. En ce sens, le coach introduit une pratique entre savoir-faire et savoir-être, dans un aller-retour incessant où le processus prend souvent le pas sur le contenu. Qualités d’être et compétences relationnelles, dont une part importante de la perception tient de l’inconscient, voire de l’irrationnel, sont les fondements indispensables de l’alliance qui va être cimentée par l’apport d’outils destinés à identifier et travailler la problématique du coaché. Un éclairage est apporté, dans le champ psychothérapeutique, par les études sur l’efficacité des thérapies. Ces études suggèrent que les thérapeutes insistent sur l’importance de leurs techniques comme catalyseurs du changement alors que les patients soulignent largement les qualités personnelles de ces derniers, au-delà de la référence à un système théorique particulier.

    


    
      Le savoir-être du coach se manifeste au travers d’une posture particulière faite d’une qualité d’être et de compétences relationnelles qui conditionnent l’interaction. Son action s’inscrit dans une conception forte de l’homme, en tant que sujet en croissance, en devenir, responsable de ses choix et détenteur d’une expertise sur lui-même et d’un potentiel à développer. Il ne s’agit pas d’une vision angélique (qui, alors, serait inopérante), car, loin de fournir une approbation inconditionnelle à son action, elle place le coaché devant sa responsabilité de devenir (tout) ce qu’il peut être avec le soutien mobilisateur de la présomption de compétence renvoyée par le coach. Cette attitude est à la base du contrat de coconstruction du coaching où le coach, en miroir, est animé du souci de développement et d’autonomisation du coaché et met ses compétences au service de l’émergence des ressources de son client. Le savoir-être est aussi fondé sur une qualité d’être faite de sérénité, de confiance en soi, de cohérence interne, d’optimisme, de capacité à tolérer l’incertitude et de souci de l’autre. Cette qualité d’être s’actualise dans la triple acceptation de soi, avec son potentiel et ses limites, de l’autre dans son altérité radicale et ses ambivalences (y compris, le cas échéant, son refus de changer), de l’environnement avec ses contraintes et ses opportunités.

    


    
      Le coaching se déploie dans un cadre et une stratégie d’action alimentée par les théories du coach sur l’organisation et sur la personne et les techniques d’intervention. Les outils sont importants car ils permettent de structurer l’interaction, d’appréhender la problématique posée et de progresser vers une résolution. Ce recours à des outils permet aussi, implicitement, de réunir (et de rassurer) coach et coaché autour d’un contrat de mise en œuvre de moyens, à partir d’un cadre théorique et de savoirs supposés et, au moins en partie, partagés, qui étagent la relation. Nous avons vu dans le chapitre précédent comment le champ thérapeutique peut offrir des perspectives qui permettent de penser la relation d’aide et dotent la pratique du coach de techniques d’intervention. Ce savoir-faire est important à plusieurs niveaux : techniques d’écoute et de questionnement pour comprendre la problématique, s’imprégner du cadre de référence de l’autre et ses enjeux ; capacité de diagnostic pour identifier le besoin ; compétences relationnelles pour analyser les facteurs transférentiels et fortifier l’alliance ; travail d’aide à la prise de conscience et de passage de la demande explicite à une demande implicite ; restructurations cognitives et techniques de recadrage pour ouvrir de nouvelles perspectives et préparer le changement ; tâches entre les séances et accompagnement dans l’action, etc.

    


    
      Le savoir-faire du coach est essentiel, enfin, pour éviter la compulsion de faire ou de dire, pour pouvoir se libérer de la technique, s’autoriser le silence, laisser place aux éléments inexpliqués et féconds de la relation, au savoir-être, et pour laisser le rôle central au coaché.

    

  

  
    II. Compétences et formation du coach


    
      Le coaching est une activité de services qui partage certains de ses attributs structurels avec des marchés en émergence ou récemment constitués : hétérogénéité des acteurs et des pratiques, manque d’institutionnalisation et de contrôle, faibles barrières à l’entrée, etc. À la façon de M. Jourdain se découvrant un talent particulier pour la prose, le coaching peut susciter, à tort ou à raison, de nombreuses vocations. La nature de l’exercice rend par ailleurs difficile, au-delà de l’obligation de moyens, d’évaluer objectivement les compétences requises : une personne qui n’aurait pas de formation ou de sensibilisation particulière au coaching pourrait néanmoins, par ses qualités d’être, son expérience de vie et sa compétence relationnelle, être potentiellement un coach performant ; inversement, un individu qui aurait des compétences et un savoir technique théoriquement qualifiant pourrait se révéler inefficace voire nuisible. Cette précaution importante étant prise, il ne faut pas pour autant céder à un relativisme qui autoriserait toutes les pratiques et réduirait le cadre riche et exigeant du métier de coach. Au cœur du monde de l’entreprise et de la relation d’aide, le coach doit s’approprier des savoirs et des compétences dans ces deux champs. Son profil s’étaie sur les éléments constitutifs suivants :

    


    
      
        	
          une maturité personnelle et professionnelle, assise sur un équilibre personnel, une expérience de vie et un parcours professionnel pertinents ;

        


        	
          une expérience significative ou, au moins, une sensibilisation forte au monde de l’entreprise : cette connaissance est importante pour appréhender le contexte organisationnel et ses enjeux, partager le cadre référentiel du coaché, comprendre le type de problématique exposée notamment en termes managériaux, pouvoir être un pourvoyeur d’alternatives pragmatiques et accompagner le client dans la mise en œuvre du changement ;

        


        	
          des savoirs et une expérience de la relation d’aide acquis dans le champ thérapeutique ou des sciences humaines, pour créer et entretenir l’alliance, proposer un cadre afin d’éclairer la pensée de l’autre, dégager les enjeux personnels implicites, analyser les processus en jeu. À ce sujet, la distinction, parfois faite, entre « coaching psy » et « coaching organisationnel » nous paraît être un faux débat comme l’atteste la difficulté de découper artificiellement l’être humain entre sphères personnelle et professionnelle ; coach et coaché doivent simplement être au clair sur la nature, le contrat et les finalités de l’intervention ;

        


        	
          un travail thérapeutique ou de développement personnel et une supervision de sa pratique lui assurant une assise personnelle et professionnelle ;

        


        	
          une éthique et une déontologie solides ;

        


        	
          une formation spécifique au coaching : elle permet de prendre en compte les spécificités de ce mode de relation d’aide, de mettre en œuvre une stratégie d’intervention faisant émerger la demande réelle de l’autre et un contrat de partenariat et d’avoir recours à des outils de façon pertinente.

        

      

    

  

  
    III. Travail personnel et supervision


    
      L’importance du travail de développement personnel et de la supervision pour une personne impliquée dans une relation d’aide a été soulignée dans le champ thérapeutique et plus spécifiquement par la psychanalyse. Un postulat fondamental est que le miroir, représenté par le thérapeute ou le coach, doit tenter de réfléchir en évitant le plus possible de déformer. Par ailleurs, les déformations inhérentes à la relation doivent être limitées, contrôlées et analysées à l’intérieur du processus relationnel.

    


    
      Le travail thérapeutique personnel doit permettre au coach d’explorer son propre fonctionnement psychique, d’analyser les processus répétitifs de perception et d’action dans son environnement, de se libérer de schémas compulsifs ou limitants et de gagner une plus grande autonomie. En améliorant la connaissance de soi, il évite de trop « contaminer » la relation de coaching par ses propres interrogations ou problématiques. Ses théories ou croyances ne doivent pas faire obstacle à sa capacité à entendre et à accueillir le cadre de référence de l’autre. Nous avons vu l’importance du risque projectif qui obscurcit la frontière entre ce qui relève du domaine personnel (et qui parasite la situation de coaching) et ce qui appartient réellement à l’autre. Le travail personnel est aussi un espace où le coach fait l’expérience, dans une autre posture, des ressources cachées de la relation intersubjective, de l’importance et des difficultés de l’introspection, d’un cheminement par à-coups, du mystère de son humanité. Cet espace de développement personnel devient nécessairement, par réflexion, une opportunité pour une meilleure compréhension de l’autre.

    


    
      La supervision est un élément essentiel de la pratique du coach à plusieurs titres : elle lui permet de prendre du recul et d’éviter de « s’engluer » dans le système coach/coaché, en analysant ses interventions. Cette confrontation de sa pratique avec un tiers compétent et expérimenté peut lui permettre, par le feed-back d’un observateur plus objectif, d’éviter des erreurs, de débloquer des situations, d’ouvrir d’autres possibilités d’intervention. La supervision est aussi un lieu où le coach doit analyser ses difficultés personnelles, les éléments contre-transférentiels d’interventions et améliorer ainsi la compréhension de son fonctionnement psychique et de son mode d’intervention. La supervision est enfin un lieu didactique d’accroissement des compétences et du professionnalisme du coach par l’échange dialectique, par les apprentissages qui s’y font, par l’apport d’une expérience et d’une autre perception, par le modelling sur une personne compétente et de confiance. En résumé, l’exercice de supervision qui rappelle, par mimétisme, la situation du coaché est, pour le coach, un lieu d’expérimentations, de confrontations, d’apprentissages, de validation, d’enrichissement de son travail, et à ce titre un élément essentiel de son développement personnel et professionnel.

    

  

  
    IV. Éthique et déontologie du coach


    
      En commun avec toute situation traitant de l’humain, le coaching nécessite une réflexion éthique et implique que le coach adopte des règles déontologiques très claires pour protéger les intérêts de ses clients. Cette exigence naît de la nature et des enjeux inhérents à la relation d’aide et des spécificités de l’exercice du coaching. La responsabilité du coach est ainsi constamment engagée dans ce processus où se jouent nécessairement des phénomènes d’influence et de pouvoir, où les positions de chacun sont rarement symétriques et où l’être humain se révèle dans sa vulnérabilité. Par ailleurs, le coaching se met souvent en place dans une relation contractuelle tripartite qui demande une vigilance particulière de façon à gérer les problèmes de conflits d’intérêts et de confidentialité. Avant l’acceptation d’une mission, le coach doit fixer avec son mandant la nature, les limites et les contraintes de son intervention. Ce prérequis déontologique s’impose au coach et facilite le respect des règles de fonctionnement pour toutes les parties.

    


    
      Les situations potentiellement problématiques eu égard à la déontologie sont nombreuses. À l’image des codes de déontologie existant dans le champ médical et psychothérapeutique, il suffit de mettre en avant un certain nombre de principes fondamentaux et de renvoyer in fine le coach à son sens de l’intégrité et à son jugement. Ces principes sont :

    


    
      
        	
          le respect des droits, de la liberté et des valeurs propres du coaché interdisant tout abus d’influence et le laissant maître et responsable de toutes ses décisions ;

        


        	
          la compétence professionnelle assise sur une formation théorique et pratique de qualité et qui fait l’objet de perfectionnements continus ; par ailleurs, l’engagement de maintenir un cadre de supervision et de contrôle de sa pratique par un tiers qualifié ;

        


        	
          un devoir d’information du client si le coach reconnaît qu’il atteint ses limites ou que l’intervention dépasse son champ de compétences ;

        


        	
          une responsabilité et un devoir de probité du coach dans ses relations, eu égard aux enjeux personnels et transférentiels qui fragilisent potentiellement le coaché ; ce devoir interdit toute fausse représentation de qualités, d’expériences ou de compétences usurpées, toute confusion ou conflit de rôle au-delà de celui défini dans le cadre contractuel du coaching ; par ailleurs, les fondements théoriques des interventions du coach doivent pouvoir être formulés à l’attention du coaché ou d’un tiers de façon raisonnée ;

        


        	
          le respect d’une confidentialité qui interdit la communication d’informations à un tiers sans l’accord du client. Dans le cas fréquent du contrat tripartite où le coach a deux clients (le coaché et l’institution), il faut pouvoir s’assurer d’un minimum d’alignement dans les objectifs de ces deux parties pour agir dans le sens de l’intérêt du système dans son ensemble et clarifier les modes d’information (par exemple : compte rendu du travail par le coaché seul, à l’institution ou à trois avec l’accord de ce dernier) ;

        


        	
          un devoir de respect et de non-ingérence du coach dans les usages et les pratiques de la société cliente ;

        


        	
          une obligation morale pour le coach de ne pas accepter ou de se retirer de la mission si le cadre contractuel ou relationnel imposé ne souscrit pas aux règles déontologiques qu’il s’est fixées ou se déploie en dehors du cadre légal ou réglementaire.

        

      

    


    
      Aux devoirs déontologiques lourds caractéristiques de la relation d’aide s’ajoute une complexité supplémentaire qui naît du contrat tripartite et de la double allégeance au coaché et à l’entreprise mandataire. Elle place le coach dans une position d’autant plus périlleuse que les intérêts des parties ne sont pas toujours en phase. La force et la cohérence avec lesquelles il peut, notamment à travers le contrat, déployer son cadre déontologique et défendre son espace de travail avec le coaché sont néanmoins essentielles pour créer la confiance indispensable à l’alliance auprès de celui-ci tout en rassurant l’entreprise sur ce que cette liberté est constitutive de l’exercice et dans son intérêt.

    

  

   


  

  Chapitre IV


  Structure du coaching


  
    

  


  
    I. Éléments structurant l’intervention


    
      La situation de coaching met en avant un cadre et une stratégie d’intervention par le coach qui sont un prérequis à son efficacité. Ce cadre est un fil directeur dictant les étapes de son action mais autour duquel le coach doit néanmoins faire preuve d’une grande flexibilité pour s’adapter aux exigences ponctuelles de la situation. Schématiquement, la situation de coaching demande de définir le problème, fixer l’objectif, le valider, travailler sur des solutions. La séance peut ainsi être structurée autour des quatre éléments suivants, résumés sous l’acronyme « pacs » :

    


    
      
        	
          définition du Problème du client ;

        


        	
          Analyse de la demande ;

        


        	
          établissement du Contrat ;

        


        	
          exploration de Solution(s).

        

      

    


    
      La problématique du coaché est abordée par une question comme : « De quoi s’agit-il ? » Elle fait entrer graduellement le coach dans la réalité et le cadre de référence du coaché. Le problème peut s’exprimer, comme le résume la pnl, comme un écart entre une situation présente et une situation désirée. La question du coach : « Qu’attendez-vous de moi ? », va faire émerger l’expression d’un besoin et d’une demande de la part du coaché. Cette « demande de demande » de la part du coach est importante : elle place immédiatement l’interaction sous le signe du partenariat et de la responsabilisation, en refusant au coaché la tentation symbiotique avec un coach fantasmé, tout-puissant et omniscient qui devinerait par avance ses besoins. Dans cette logique de coconstruction amenée par la formulation explicite de la demande, coach et coaché peuvent s’entendre concrètement sur des objectifs à atteindre et établir un contrat de séance (« Vous souhaitez donc que nous fassions ceci ensemble ? »). Une fois cet accord explicite obtenu, des pistes résolutoires du « comment ? » vont être explorées en s’appuyant sur les ressources du client et les outils du coach.

    


    
      Ce cheminement problème/demande/contrat n’est pas séquentiel ou unique ; il y a, au contraire, des allers-retours incessants entre ces éléments. Ainsi le discours du coaché, aiguillonné par le questionnement du coach, conduit-il le premier à préciser, reformuler, modifier, apporter d’autres éléments qui feront évoluer la nature de sa demande au fur et à mesure que le processus l’aide à prendre conscience de certaines choses. Vincent Lenhardt montre bien l’importance de ce travail en spirale propre au coach qui doit revisiter constamment réalité, problème et demande du coaché. La situation plastique du coaching exige en effet du coach qu’il valide, à intervalles réguliers, le contrat avec son client pour rester au plus près de ses préoccupations et, ainsi, mieux calibrer ses interventions. Nous allons présenter avec plus de détails ces éléments constitutifs de l’intervention en commençant par la définition du problème du coaché.

    

  

  
    II. Le problème


    
      Il est le point de départ de l’intervention. En réponse aux demandes du coach, le client présente un récit plus ou moins circonstancié et ordonné d’un problème qu’il souhaite traiter dans le cadre du coaching. Cette phase introduit le coach dans la réalité du client. Les faits relatés et leur mode de restitution dévoilent une façon d’être et une représentation du monde que le coach doit appréhender. Écoute et questionnement sont des outils importants à ce stade où il faut : se taire, adopter une posture en miroir avec synchronisation posturale et verbale, être attentif à l’autre (sa manière de penser, de s’exprimer, de s’émouvoir), adopter une position basse, mais aussi parler pour clarifier, reformuler, relancer afin de comprendre et montrer au coaché qu’il est compris.

    


    
      Deux écueils, au moins, guettent cette phase : un recueil d’informations incomplet, confus, trop parcellaire qui donne une image insuffisamment claire de la situation, et à l’inverse, un cas peut-être plus fréquent, un trop-plein d’informations rassurant (car l’alliance semble se construire) mais qui englue coach et coaché dans un factuel anecdotique, accessoire qui empêche une prise de distance suffisante. Le questionnement du coach est donc essentiel dans l’exploration des enjeux : Qu’est-ce qui constitue le problème ? Pour qui est-ce un problème (les ressources humaines, le patron, le coaché…) ? Dans quelles conditions se manifeste-t-il ? En quoi est-ce un problème ? Depuis quand ? Y a-t-il eu des tentatives pour résoudre ce problème dans le passé ?, etc. Dans une perspective systémique, il est essentiel d’insérer le (ou les) problème(s) du client dans le cadre plus large de son environnement relationnel, de comprendre et de dégager les principaux enjeux qui s’y déploient pour que le coach puisse décider où il doit, en priorité, porter son action : problème personnel ? relationnel ? extérieur au coaché sur lequel lui et le coach ont, somme toute, peu d’influence ? La « question miracle », empruntée au champ des thérapies brèves, nous apporte un éclairage possible. Une variante possible s’énonce ainsi : « Vous vous réveillez un matin et votre problème a disparu : à quels changements le remarquez-vous ? Qui s’en aperçoit le premier dans votre entourage ? Que faites-vous après ?, etc. » Ce fil de questions permet de s’interroger sur la nature et la réalité du problème, de visualiser ce que serait la situation souhaitée (un premier progrès), quels enjeux relationnels elle intègre, ce que la résolution permettrait de faire, etc.

    


    
      Cette phase d’exposition du problème permet au coach d’identifier les principaux objectifs de son client. Dans cette exploration, le coach se focalise à la fois sur le contenu et le processus de restitution et formule mentalement des premières hypothèses sur la vision du monde et les besoins du coaché. Il les confronte à l’expression de la demande et suggère des premières pistes d’intervention.

    

  

  
    III. La demande


    
      Le récit de la problématique du coaché amène naturellement à la formulation d’un objectif sous la forme d’une demande de demande du coach à son client : « Qu’attendez-vous de moi ? », « En quoi puis-je vous aider ? » Nous avons vu que cette demande, d’une certaine façon, signe le partenariat en exigeant du coaché qu’il prenne la responsabilité de l’expression explicite d’un besoin, au lieu de s’en remettre passivement à un coach omnipotent. De façon tout aussi importante, la demande conditionne l’interaction en étant une indication du degré d’adhésion du coaché au processus. Dans un processus récursif, une demande réelle crée ainsi des attentes et une mobilisation que le coaching exploite et qui contribue à son efficacité. À l’inverse, une absence de demande, ou une demande qui ne serait pas « exploitable » car contradictoire, contrainte, irréaliste, manipulatrice, hors du domaine du coaching, augure d’un exercice difficile, voire inutile, ce que le coach doit identifier rapidement. Ces situations ne sont pas rares et peuvent renvoyer à une prescription inadaptée de coaching ou à l’existence chez le coaché de « bénéfices secondaires » (pour reprendre un terme du langage psychanalytique) importants à voir échouer le coaching. Un premier objectif est donc de faire émerger une demande qui puisse servir de support à un travail. Cet acte de verbalisation par le coaché est déjà fécond puisqu’il évacue souvent un certain nombre de demandes peu réalistes, car hors d’atteinte du sujet et qui ne « résistent » pas à la rencontre avec le coach.

    


    
      Le coaché formule, souvent de façon confuse, une première demande qui doit être précisée par l’interaction avec le coach. Cette demande explicite cache souvent d’autres niveaux de demande implicites qui se dévoileront au cours du processus. La psychanalyse parle de demande manifeste qui cache une demande latente, inconsciente. Dans un autre registre, les approches systémiques familiales parlent de « demande officielle » qui masque une « demande cachée », plus structurante et qui devra émerger du travail thérapeutique. La situation de coaching s’appuie initialement sur cette première demande, explicite, exprimée souvent en termes opérationnels. Avec le temps, et le renforcement de l’alliance, la mise en lumière de modes de fonctionnement et de représentation va faire émerger d’autres demandes, plus profondes, du client. Ainsi un problème relationnel avec un supérieur hiérarchique est-il le signe d’un besoin de reconnaissance et de validation qui renvoie à des expériences de vie ou des schémas de pensée acquis précocement. De même, une nouvelle prise de poste fait naître un degré d’anxiété, d’agressivité, de problèmes relationnels qui cache une peur de l’imposture et un déficit d’estime de soi dont le client va percevoir les aspects répétitifs dans d’autres situations de sa vie. La compréhension des enjeux implicites est essentielle pour le coach. Cette lecture permet, en effet, d’apporter une cohérence plus globale à des demandes opérationnelles limitantes, parfois contradictoires ou apparemment non reliées, et, ce faisant, de donner un supplément de sens qui est un vrai facteur de progrès pour le coaché. Les étages supérieurs de la pyramide de Maslow, précédemment évoquée, suggèrent certains de ces besoins plus structurels qui vont émerger graduellement dans le travail.

    


    
      L’analyse de la demande invite à faire retour sur le problème pour mieux le préciser et permettre au coach d’élaborer des hypothèses sur les besoins du coaché. L’expression d’une demande explicite exploitable permet, dans un premier temps, de valider l’adhésion du client au processus et d’établir un contrat sur des bases solides. Cette demande a souvent vocation à évoluer dans le coaching au fur et à mesure que des enjeux plus profonds du client sont mis au jour.

    

  

  
    IV. Le contrat


    
      Il est important que le coach valide explicitement avec le coaché l’objectif qui a émergé dans la demande exprimée. C’est le but du contrat qui peut se formuler ainsi : Coach : « Au vu de votre demande, souhaitez-vous donc que, pendant le reste de cette session, nous passions en revue les options possibles pour vous aider à prendre une décision ? » Client : « Oui, cela me serait utile. »

    


    
      Par peur (de rompre une harmonie de relation, de se tromper, de créer de facto une obligation de résultat, de perdre une mission, etc.), le coach qui n’explicite pas le contrat s’expose à passer à côté des vraies préoccupations du coaché, à valider potentiellement des attentes irréalistes, contre-productives, non conformes à ses compétences, à son éthique, etc. Au contraire, s’il force l’explicitation du contrat, il structure l’intervention de coaching, pose des limites, crée un outil de clarification et de référence sur lequel les parties vont s’appuyer, et surtout responsabilise le coaché en repoussant, là encore, toute tentation symbiotique. Inversement, ce contrat ne doit pas figer l’interaction dans un cadre trop strict mais être revisité régulièrement, au fur et à mesure qu’émergent des demandes implicites qui vont faire évoluer les objectifs du coaché.

    


    
      Il est important de noter que le contrat de séance s’inscrit dans un contexte plus large comprenant des contraintes et des enjeux personnels, relationnels et institutionnels. L’analyse transactionnelle distingue ainsi trois types de contrats :

    


    
      
        	
          le contrat d’affaires, en général écrit, qui définit les termes objectifs de l’accord : objectifs, tarifs, durée, déroulement, conditions. C’est typiquement en coaching le contrat juridique avec l’institution mandatrice ;

        


        	
          le contrat relationnel, informel, qui définit les modalités des relations entre les parties prenantes : accords sur le contenu (sujets à débattre, théories sollicitées) et processus (façon de les traiter, de réguler les interactions, les conflits éventuels, etc.). Dans le coaching, le contenu est, par exemple, la demande opérationnelle et le processus, la façon dont il prévoit l’intervention du coach ;

        


        	
          le contrat secret, enfin, qui concerne les enjeux psychologiques conscients ou inconscients des partenaires de l’échange : en coaching, ce sont par exemple, les résistances au changement du coaché, les bénéfices secondaires à faire échouer un coaching et, en corollaire, la volonté du coach de faire changer, à tout prix, son client pour bien faire, par satisfaction narcissique, etc.

        

      

    


    
      Le contrat est une spécificité importante de l’intervention de coaching. En contractualisant formellement la relation, le coach réaffirme la responsabilité des deux protagonistes dans l’issue de l’intervention. Le contrat est un cadre qui ne doit pas non plus être trop restrictif et qui doit être revisité, dans ce travail en spirale que nous avons évoqué précédemment, pour s’adapter aux nouveaux objectifs du client qui émergent des nouvelles perspectives ouvertes par l’interaction. L’accord des deux parties sur la finalité de l’exercice ouvre la voie à l’exploration de solutions.

    

  

  
    V. L’exploration de solutions


    
      La première partie du coaching est une démarche diagnostique de recueil d’informations, de compréhension du cadre de référence et des modes de fonctionnement du client et de validation d’un objectif. La seconde partie est orientée vers la recherche de voies possibles d’amélioration de sa problématique, d’une meilleure utilisation de ses ressources et de l’expression de son potentiel. Il est clair que la qualité de la première phase conditionne le succès de la seconde. Elle doit créer un début d’alliance, telle que le coach puisse comprendre les enjeux de son client et formuler des hypothèses sur ses besoins. La capacité du client à verbaliser son problème est déjà féconde : elle le force à clarifier, à travers la confrontation avec le coach, sa problématique en prenant une première distance par rapport à ce qu’il pouvait y avoir initialement d’amalgame, de confusion, d’utopie, etc. La formulation d’une demande authentique permet de visualiser ce que pourrait être la situation souhaitée, ce qui représente un premier pas vers la résolution, créant un espoir d’amélioration et une mobilisation des ressources. La phase d’exploration résolutoire prend appui sur les ressources du client de manière qu’il progresse, à partir du déploiement des outils du coach. Dans cette phase, le coach est un pourvoyeur de nouvelles perspectives, un opérateur de diversité ; il tente de stimuler les énergies du client, en proposant un cadre qui mobilise ses compétences, son désir et sa réalisation identitaire. Nous avons déjà évoqué certains ingrédients de cette recherche à deux vers un supplément de sens. Elle s’inscrit dans une relation transférentielle positive qui abaisse les résistances au changement du client et favorise l’exploration dans la confiance et l’alliance. Elle demande au coach des qualités d’écoute, de questionnement, de diagnostic, de confrontation, de feed-back, de méta communication. Elle replace la problématique du client dans un contexte systémique plus large et permet ainsi de créer du lien et de la cohérence entre des événements apparemment non reliés. Elle fait appel à la créativité du coach et à sa capacité d’aider à une restructuration cognitive ou un recadrage de la pensée du client vers un mode plus motivationnel. Elle fait de l’espace de coaching un lieu d’expérimentation de nouveaux comportements, pensées, émotions, de simulation et jeux de rôle ; ainsi le client peut-il penser son action et mettre en acte sa pensée. Elle mobilise et stimule le client par les encouragements, les renforcements, les « permissions » (pour reprendre un terme de l’analyse transactionnelle) prodigués par le coach. Elle est soutenue par le regard bienveillant et exigeant de l’autre qui agit comme une invitation à réaliser son potentiel.

    

  

   


  

  Chapitre V


  Aspects fondamentaux du coaching


  
    

  


  
    I. L’écoute


    
      La qualité d’écoute est une compétence essentielle et complexe du coach. Elle favorise le recueil d’informations, permet au coach de s’imprégner du cadre de référence du coaché et de ses enjeux, et, plus fondamentalement, de l’accueillir et de l’accepter dans ses spécificités existentielles, sans préconception de lui. Beaucoup d’éléments sont susceptibles de troubler cette écoute et en font un exercice difficile : théories et outils du coach qui structurent et potentiellement figent des grilles de lecture, résonances contre-transférentielles qui influencent l’interaction, conception et perception de l’autre, état émotionnel et psychique du coach qui influe sur sa disponibilité, facteurs liés à l’ici-et-maintenant qui peuvent perturber la relation, etc. L’écoute est, d’une certaine façon, toujours active ou elle n’est pas. Elle est à la fois une posture philosophique et une technique. Posture, car il s’agit d’une attitude d’ouverture à l’autre pour créer un espace de liberté, d’expression et de reconnaissance de sa pensée. Dans l’optique de Carl Rogers, c’est accepter l’autre tel qu’il est, comme un sujet en développement, non figé mais en devenir. C’est appréhender l’autre dans son désir, ses peurs, ses frustrations, sa confusion en sortant de son cadre de référence pour mieux le comprendre. C’est faire preuve d’empathie, cette capacité de s’immerger dans l’expérience et le ressenti de l’autre pour partager la nature (mais pas l’intensité pour préserver une certaine objectivité) de ce qu’il vit. Cette attitude d’authenticité et de bienveillance est perçue en retour par le coaché qui se sent validé et encouragé dans la production d’un discours sur lui-même et qui perçoit le coach comme digne de confiance.

    


    
      L’écoute est aussi un ensemble de techniques qui interroge toute l’interaction. Elle demande une vigilance, à la fois au niveau du contenu, de l’aspect verbal de la relation et de la façon dont le message s’exprime, de l’aspect analogique qui inclut le non-verbal (gestes, postures du corps, expressions du visage, réactions physiologiques) et le paraverbal (voix, tonalité, rythme, débit) et qui représente la partie majeure de la relation. Ces aspects de la relation, le degré de congruence entre aspect digital et analogique informent sur l’état interne du client. La position de miroir du coach est aussi entretenue par un travail de synchronisation, au sens de la pnl, verbale et non verbale, qui participe à l’alliance.

    


    
      Le silence, comme acte de communication, est aussi fondamental. Le coach court, le plus souvent, le risque de trop parler plutôt que de ne pas en dire assez. À ce titre, la tolérance au silence du coach est souvent un critère de sécurité ontologique. Ce silence, quand il est pertinent, crée l’espace nécessaire pour que le coaché, placé seul devant sa pensée, puisse avancer ; il entretient une frustration née de l’absence qui est néanmoins porteuse de sens pour lui, et favorise une confrontation réflexive avec son désir, ses ambivalences et ses contradictions. Le coach doit aussi alimenter cette espace de réflexion par une démarche dialectique à base de clarifications, reformulations, échos, relances, interprétations, provocations, etc.

    


    
      L’écoute du coach est enfin modulable : plutôt directive, elle comporte des questions et des interventions du coach quand il s’agit d’approfondir des aspects ponctuels du contenu de la problématique du client ; empathique, elle encourage une production d’informations sur un mode plus émotionnel et personnel du coach ; flottante au sens psychanalytique, elle tente d’éviter une sélection de l’information, nécessairement biaisée en fonction d’une grille de lecture personnelle, et s’attache à un ressenti global, partiellement inconscient, sur le récit du coaché dont le sens émergera progressivement.

    

  

  
    II. Maïeutique et influence


    
      On se rappelle que la maïeutique, littéralement « art d’accoucher », désigne le procédé utilisé par Socrate (et rapporté par Platon dans le Théétète), pour permettre à ses interlocuteurs de rechercher des vérités qu’ils possèdent en eux-mêmes et qu’ils doivent découvrir grâce à un travail d’analyse et de réflexion. Socrate dit ainsi que ses disciples « (…) n’ont jamais rien appris de moi et qu’ils ont eux-mêmes trouvé en eux et enfanté beaucoup de belles choses. Mais, s’ils en ont accouché, c’est grâce au dieu et à moi ». Le coach doit faire preuve d’une capacité maïeutique pour être un « accoucheur » de solutions qui sont, néanmoins, générées par le coaché, toujours au centre du processus. Cette maïeutique est articulée au travers d’une dialectique fondée sur des clarifications, reformulations, confrontations, silences, feed-back, permissions qui encouragent à penser sur d’autres modes et à imaginer de nouvelles perspectives. Le point de basculement de la maïeutique socratique est une crise que traverse l’interlocuteur, confronté à un raisonnement qui se heurte à une contradiction interne, un non-sens sur lequel il prend appui, à travers une prise de conscience, pour changer. Le coach, de façon similaire, amène le coaché, ébranlé par cette prise de conscience de certains schémas limitants ou par la stimulation de la coconstruction dialectique, vers d’autres modes de représentation du monde, plus mobilisateurs. Le coach organise un espace d’expérimentation où peut se développer un processus de croissance par essai et erreur, par imitation et modelling. Le coach, qui doit ainsi être un expert du processus, peut mettre le coaché, détenteur du contenu, en position de faire émerger des choix qui capitalisent sur ses ressources. Le coach tente d’être un catalyseur, au sens d’une substance qui rend possible ou accélère une réaction chimique sans la modifier.

    


    
      Cette démarche maïeutique n’est pas complètement libre. Elle est de facto colorée par une intention stratégique et une théorie du coach sur le changement. Cette théorie agit comme une grille de lecture qui va dicter ses interventions, un filtre qui, explicitement ou implicitement, sélectionne et valide, ou non, certaines informations provenant du coaché et de l’interaction. Par exemple, le coach systémicien sera particulièrement attentif à des explications de nature relationnelle et circulaire et attirera l’attention du coaché sur elles. Le coach cognitiviste sera particulièrement sensible au traitement de l’information et aux biais cognitifs éventuels du coaché. Le coach humaniste s’intéressera plus particulièrement à ce que vit existentiellement et phénoménologiquement le coaché, etc. On le voit, cette maïeutique est orientée et subit nécessairement l’influence du système de pensée du coach qui aide à structurer l’interaction.

    

  

  
    III. La capacité diagnostique


    
      Nous avons vu qu’une compétence essentielle du coach était sa capacité à appréhender les enjeux et les besoins qui s’expriment derrière le récit de la problématique du coaché. Cette capacité diagnostique s’exerce à deux niveaux : celui de la situation et celui de la personne du coaché. Le coach doit pouvoir se représenter les principaux tenants et aboutissants de la situation donnée et les opportunités et menaces potentielles qu’elles recèlent pour le coaché. Par ailleurs, le coach doit comprendre le mode de fonctionnement et de représentation du coaché pour pouvoir intervenir dans « son » monde en proposant, le cas échéant, des façons alternatives de se positionner. Cette double compréhension permet au coach de pouvoir offrir au coaché « protections » (mises en garde sur les risques d’une situation) et « permissions » (encouragements dans une stratégie d’action), pour reprendre des termes de l’analyse transactionnelle. Ses interventions contribuent à mettre en place une dynamique de confiance (empowerment) et de changement chez le coaché.

    


    
      Le mode d’être du coaché peut être éclairé par une analyse de sa « personnalité », c’est-à-dire un ensemble de caractères psychologiques stables qui renvoie à une vision du monde. Ce diagnostic est un exercice périlleux : mal utilisé, il a surtout pour vocation de rassurer le coach, qui peut apposer une étiquette arbitraire, statique et toujours prématurée sur une réalité humaine trop mouvante. Il fige l’interaction dans une prévision autovalidante où seuls les comportements conformes à la théorie sont retenus, et, finalement, invalide le coaching. Plus prudemment utilisée, une telle analyse permet de repérer des modes de fonctionnement psychique, cognitif, émotionnel, relationnel d’une personne, de donner des repères et de faire entrevoir au coach des premières possibilités d’action. Un certain nombre d’outils proposent ainsi des éclairages sur le fonctionnement psychologique d’une personne (voir les grilles dérivées de la psychanalyse, la Process Communication de T. Kahler, le Myers Briggs Type Indicator, « mbti », les Styles Sociaux, etc.). Dans certains cas plus rares, on peut se trouver devant des personnalités difficiles ou dysfonctionnelles. Mentionnons, ainsi, les dix troubles spécifiques de la personnalité recensés par le dsm-IV, manuel de diagnostic de l’Association américaine de psychiatrie, qui est largement utilisé dans le champ clinique. Cette typologie distingue la personnalité paranoïaque, schizoïde, schizotypique, antisociale, borderline, hystérique, narcissique, évitante, dépendante et obsessionnelle-compulsive. Ainsi, la personnalité narcissique, axée sur un postulat du « moi d’abord », est caractérisée notamment par une inflation de soi et une sensibilité exagérée au jugement des autres, et a pour corollaire des comportements de rivalité, des stratégies de partage et d’identification au groupe déficientes, une compétition permanente, des infractions fréquentes aux règles sociales, des tendances manipulatoires. Sans aller nécessairement à des extrêmes, la stratégie du coach est nécessairement conditionnée par la personnalité du sujet qui favorise un certain type de problématique et un regard particulier sur celle-ci.

    

  

  
    IV. Contenu et processus


    
      Nous avons évoqué l’importance d’une double lecture, de la part du coach, de la problématique en termes de contenu (les faits relatés) et de processus (le mode de relation et de restitution). Les aspects du contenu permettent au coach de se plonger dans la réalité et le cadre de référence du client, de mesurer ses enjeux professionnels et les enjeux de la situation dans laquelle il évolue, à partir de données factuelles, quantifiables. Le processus se réfère, au-delà du contenu, à la nature et la qualité de la relation instaurée entre coach et coaché. Cet aspect primordial du coaching, qui inclut notamment les facteurs transférentiels, permet au coach de percevoir le mode de fonctionnement et la vision du monde du coaché et son mode d’être-en-relation : ainsi quels aspects du récit du coaché sont privilégiés ? Sur quels modes ? Quelles sont les croyances qui émergent ? Quelle est sa relation avec le coach ? Comment investit-il cet espace de parole ? etc. Citons un exemple : un dirigeant de pme se plaint du manque d’autonomie et de créativité de ses collaborateurs et de sa propre difficulté à déléguer. Il prend des exemples pour mettre en évidence la pauvreté des initiatives prises par ses directeurs et comment il est toujours à l’origine des décisions prises. Le processus du coaching met en évidence une relation à travers laquelle le dirigeant adopte une position autoritaire, invalide fréquemment les propositions du coach, est dans une relation de pouvoir qui autorise mal un travail de coconstruction et le confirme dans le sentiment qu’il détient la vérité, et lui seul. Un travail différent peut s’engager quand le coach décide d’interpeller le client, moins sur le contenu que sur le phénomène relationnel répétitif qui est en train de se jouer à travers leur interaction et qui semble structurer sa relation à autrui.

    


    
      La situation de coaching intègre naturellement ces deux niveaux puisqu’il s’agit, à la demande du coaché, de progresser vers un objectif et un résultat qui sont du domaine du contenu en mettant certains moyens en œuvre comme la coconstruction d’une relation avec le coach qui appartiennent au processus.

    

  

  
    V. Position « méta » et métacommunication


    
      La position « méta » (du grec, signifiant « au-delà », d’un niveau supérieur) est caractéristique de la posture du coach. Elle représente une capacité de prise de distance et de recul qui permet une vision globale de la situation et de ses enjeux. Le coach est au carrefour de deux systèmes : celui représenté par la personne du coaché dont il doit comprendre la logique et le cadre de référence, et avec lequel il partage une relation dans l’ici-et-maintenant avec ses contraintes et ses exigences ; celui centré sur la problématique exposée qui demande une vision multidimensionnelle de ce qui se joue, une capacité à assumer plusieurs rôles à la fois pour pouvoir aider, le plus objectivement possible, le coaché tout en le laissant exercer sa responsabilité de décision. Le risque est pour le coach d’être capturé dans le système coaché/coach et, ainsi, de perdre cette neutralité importante qui lui permet de proposer des éclairages auxquels le client, trop englué dans sa situation, ne peut justement pas accéder. Le coach doit, au contraire, adopter une perspective plus large qui prenne en compte les positions du coaché mais aussi celles de toutes les autres parties prenantes, constitutives de l’environnement de celui-ci et de sa situation. Cette position « méta » permet de dépasser le niveau factuel du contenu pour évoluer au niveau plus global des processus. En se situant à un niveau logique et un degré d’abstraction supérieur, elle permet de recadrer, de débloquer, de donner un autre sens à des situations apparemment dépourvues de solution satisfaisante.

    


    
      La métacommunication est un élément majeur de cette posture. Métacommuniquer, c’est communiquer sur le contenu de la communication. C’est changer de niveau de communication pour commenter et éclairer ce qui a été dit ou ressenti de façon verbale ou non verbale par les interlocuteurs. La métacommunication est un outil précieux pour clarifier, réguler, approfondir une interaction. Nous avons évoqué précédemment comment un manque de congruence entre l’indice (le contenu) et l’ordre (la façon de communiquer) d’un message pouvait être problématique et souvent fécond à souligner. Le coach pourra ainsi confronter le coaché de la façon suivante : « J’ai remarqué que, à chaque fois que vous évoquez ce problème qui semble très lourd et pénible pour vous, vous le faites toujours sur un ton anodin et avec un sourire… Pouvez-vous me dire pourquoi ? » La méta communication permet aussi d’interrompre un processus communicationnel qui tourne sur lui-même et qui est improductif, menace de tourner à l’escalade verbale ; il s’agit de « sortir du cercle », en changeant de niveau logique pour débloquer la situation. Cet arrêt sur image permet aux interlocuteurs de parler sur un mode réflexif de ce qui a été dit ou fait dans l’échange. Le coach pourra ainsi dire au coaché : « Chaque fois que nous arrivons sur un terrain émotionnel, vous devenez distant ou agressif, vous changez de sujet… » La métacommunication permet ainsi, à partir du contenu de ce qui est échangé, de faire des observations sur les processus sous-jacents qui éclairent la problématique.

    

  

  
    VI. Deuil et changement


    
      L’évolution et le changement sont au cœur de l’intervention de coaching. Cette notion de changement n’est pas nécessairement un moment de rupture décisif, identifiable dans le temps, définissant un avant et un après, mais peut être un processus plus long, moins perceptible, fait de réajustements successifs. Nous avons évoqué la distinction que proposent les systémiciens entre changements de type 1, représentant des ajustements à l’intérieur d’un système, et les changements de type 2, plus restructurants et donc plus coûteux en énergie psychique pour le sujet. La perspective de changement se heurte à des résistances dont la nature et l’intensité des ajustements requis, les difficultés ressenties pour évoluer et les enjeux pour la personne et son système permettent de mesurer l’ampleur. Le changement, surtout quand il est imposé de l’extérieur, génère, de façon plus ou moins importante, des ruptures, des pertes de repères, du stress et de la frustration liés à l’incertitude d’une nouvelle situation. Il demande au sujet de faire évoluer sa représentation du monde ; il exige parfois d’abandonner des stratégies qui ont pu, en d’autres temps, être efficaces et qui se révèlent, à présent, inadaptées ; il nécessite un effort d’adaptation cognitif et émotionnel ; il introduit des changements dans la relation avec les autres, créant ou renforçant des liens de dépendance ou, au contraire, instaurant une nécessité pour la personne de s’autonomiser davantage dans son nouvel environnement. Le changement se heurte aussi à des résistances de l’ensemble du système, attaché à son homéostasie et traversé par des facteurs d’autorégulation qui défendent un statu quo. Or, pour pouvoir évoluer vers autre chose, il faut nécessairement abandonner certains attachements à une situation.

    


    
      La situation de coaching met souvent en scène des situations telles que le coaché fait l’expérience d’une situation de rupture par rapport à des attachements ou des investissements professionnels passés dont il a du mal à se dégager pour se tourner plus librement vers de nouveaux projets : changement ou évolution de poste, restructuration interne, changement de supérieur hiérarchique, de mode de reporting, changement de stratégie, d’actionnaire, perte d’emploi, etc. Ces difficultés à lâcher prise, que l’expression familière « il n’a pas fait son deuil » traduit, renvoient à l’importance d’un travail psychique de « métabolisation » de l’expérience à faire par le sujet. Le champ thérapeutique nous rappelle que le deuil (du latin dolere, « souffrir ») est un processus qui permet de s’adapter aux pertes et ruptures qui surviennent dans une vie. Ce processus s’accompagne d’une souffrance provoquée par la perte des attachements passés ; il s’accompagne d’un cortège de sentiments et d’émotions (colère, culpabilité, repli sur soi, envie de vengeance, tristesse, etc.) qu’il est utile de reconnaître pour ouvrir la voie et faciliter un changement. Le travail de deuil permet ainsi de se libérer et d’abandonner les investissements passés pour réinvestir son énergie sur de nouveaux projets. Le champ thérapeutique s’est intéressé au cheminement de ce processus dont semblent émerger des niveaux successifs, relativement homogènes et caractéristiques de progression. E. Kubler-Ross décrit les différentes phases que traverse un malade qui se sait atteint d’un cancer avant d’accepter la maladie. Elle distingue des phases successives de refus ou déni, de colère, de marchandage, de dépression et, finalement, d’acceptation. Cette analyse peut prudemment fournir un cadre de référence plus générique dans des situations de changement. Il est important que le coach sache reconnaître ce qui s’apparente à ces différentes phases de deuil chez le coaché pour pouvoir l’accompagner dans ces moments de transition et préparer le travail sur l’avenir. Les caractéristiques de ces phases sont brièvement résumées :

    


    
      
        	
          le déni : il sert d’amortisseur devant le risque de sidération, de choc anxieux ou dépressif en mettant en scène des stratégies de silence, de fuite, de minimisation de la perte, voire de surinvestissement dans le travail ;

        


        	
          la colère : elle exprime le sentiment d’injustice ressenti et peut donner lieu à des projections agressives sur l’environnement professionnel, social, familial et naturellement sur le coach ;

        


        	
          le marchandage : il s’exprime sous la forme de scénarios sur le mode du « et si… » ou « si seulement » et est une autre tentative de combattre la douleur de la perte ; le coaché passe en revue ce qui aurait pu être fait sur le mode du regret et de la culpabilité ;

        


        	
          la dépression : cette phase est marquée par un repli sur soi, un désinvestissement de l’environnement avec la pleine conscience de la perte. Elle s’accompagne de sentiments de dévalorisation, de ralentissement et de pessimisme ;

        


        	
          l’acceptation : elle symbolise l’assomption du réel et la décision de faire face à la nouvelle situation avec pardon de soi et de l’autre, baisse de la culpabilité et de la peur. C’est une phase de réinvestissement de l’environnement et de découverte des nouvelles possibilités qu’apporte la situation.

        

      

    


    
      Le coaché voit souvent que l’expression de son potentiel est freinée par des deuils non faits ou incomplets qui l’empêchent de s’investir sans peur, ambivalence ou regret dans un nouveau projet ou un nouvel environnement. Le changement impose pourtant un lâcher-prise, une libération d’attachements passés pour pouvoir affronter les incertitudes et les opportunités d’une nouvelle situation. Le rôle du coach est de créer l’espace pour accompagner le coaché, en respectant le rythme particulier de ce processus. Il devra faire preuve d’empathie, de soutien mais aussi de maîtrise, en encourageant le coaché à reconnaître et exprimer ses émotions, à faire un examen plus nuancé de la situation et à mobiliser ses ressources pour avancer. Le coach connaît d’ailleurs bien certains deuils qu’il doit faire, lui aussi, au plus vite : volonté de changer le coaché à tout prix, deuil de sa toute-puissance, de l’excellence de ses théories, de sa position d’expert, de sa capacité de réparation, etc.

    

  

   


  

  Chapitre VI


  Marché et cadre du coaching


  
    

  


  
    I. Un marché récent en expansion


    
      Le coaching professionnel est un phénomène récent en France. Hérité de l’environnement sportif, il se développe très progressivement dans les années 1990 dans le milieu de l’entreprise sous l’impulsion de précurseurs comme Vincent Lenhardt qui crée la première formation en coaching à la fin des années 1980. Son développement, de façon significative, s’est fait dans les quinze dernières années (avec une forte accélération sur les dix dernières années) ; en témoigne notamment la création d’instances d’institutionnalisation de la profession (Société française de coaching : « sfcoach », en 1996 ; section française de l’International Coaching Federation : « icff », en 2001 ; Association européenne de coaching : « aec », en 2005) ainsi que la multiplication récente des écoles de formation (voir p. 106). Le coaching présente certaines caractéristiques d’un marché jeune en phase de structuration : croissance rapide de l’offre et de la demande, faiblesse (du moins, en apparence) des barrières à l’entrée, hétérogénéité des pratiques et des acteurs, effort croissant de standardisation et de contrôle des pratiques. L’augmentation soutenue de l’offre est assurée notamment par les centaines de personnes qui suivent chaque année une formation spécifique sur le coaching, les reconversions professionnelles, les entrées sur le marché d’acteurs présents dans des domaines connexes (conseil en ressources humaines, champ psychothérapeutique, recrutement, formation), l’attractivité du secteur et le cadre informel de la profession. La demande est aussi en progression sous l’effet des phénomènes évoqués au chapitre I, de la diffusion du coaching en direction des strates intermédiaires de l’entreprise et des champs d’application plus larges, d’une meilleure notoriété du service sous l’effet des médias et de la multiplication des prestataires, du bouche-à-oreille, etc. Les difficultés intrinsèques au recensement et à la quantification de l’activité de coaching incitent à la plus grande prudence dans l’estimation de la taille du marché. La sfcoach, à partir d’une extrapolation sur la base de ses adhérents, estime que le marché du coaching professionnel (entreprises et particuliers sur des demandes professionnelles) représente un volume de l’ordre de 105 millions d’euros en 2010. La région Île-de-France concentrerait plus de 60 % du chiffre d’affaires du coaching, suivie par la région Rhône-Alpes et la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Pour des raisons de coût et de temps notamment, ce sont les plus grosses sociétés (1 000 salariés et plus) qui représentent la plus grande partie des contrats de coaching et où les taux d’utilisation sont les plus importants. Ainsi une majorité des grandes sociétés françaises et internationales utilisent régulièrement le coaching. Par ailleurs, les entreprises de moins de 500 salariés compteraient pour environ 20 % des missions. Sur les dernières années, on observe un recours croissant au coaching par le secteur public ou parapublic et les grandes administrations via des appels d’offres pour des larges populations de cadres.

    

  

  
    II. Typologie des professionnels du coaching


    
      Il y a aujourd’hui plus de 3 000 professionnels qui exercent une activité de coaching en France. Une minorité (moins de 20 %) exerce ce métier de façon régulière (mais rarement exclusive) et en tire une part substantielle de ses revenus alors que la majorité l’exerce de façon plus ponctuelle. La plupart des coachs exercent ainsi leur travail de coaching en complément d’autres activités connexes comme la formation, le conseil (en organisation, en ressources humaines, stratégique, etc.), le recrutement ou la psychothérapie. Géographiquement, les coachs exercent, dans leur grande majorité, en Île-de-France mais de plus en plus ils interviennent ou sont basés en province où ils accompagnent une demande grandissante.

    


    
      Les coachs viennent d’univers variés : anciens managers ou dirigeants, ingénieurs, consultants en ressources humaines, en communication, psychothérapeutes, etc. Une enquête de la sfcoach en 2001 suggère qu’environ la moitié des coachs est issue d’écoles de commerce ou d’ingénieurs et que l’autre moitié est diplômée en ressources humaines (sciences sociales, psychologie). Les coachs ont généralement suivi une formation spécifique au coaching ou à la relation d’aide dont le contenu, la durée et parfois la pertinence sont de qualité variable. Les coachs, par ailleurs, déclarent, le plus souvent, avoir fait un travail personnel de type psychothérapeutique. En termes d’organisation et selon la sfcoach, 75 % des coachs exercent en profession libérale ou au sein de sociétés à responsabilité limitée (sarl), 10 % sont salariés d’un cabinet de conseil en ressources humaines alors que 15 % sont employés par l’entreprise en tant que coach interne.

    

  

  
    III. Principales demandes et attentes


    
      Le champ d’application du coaching s’agrandit avec le développement, aux niveaux intermédiaires des entreprises, d’un service initialement réservé aux dirigeants. En même temps, les indications de coaching s’étendent, que ce soit pour les sociétés ou les particuliers, sur des demandes professionnelles : intervention sur une problématique ponctuelle (prise de poste, gestion d’un conflit, prise de décision) ou coaching plus global de développement (amélioration du leadership, travail sur les compétences relationnelles, gestion du stress, amélioration de l’efficacité) ; intervention sur une problématique personnelle, voire parathérapeutique (augmenter la confiance en soi, demande d’écoute et de soutien, mieux se connaître, gestion du temps, équilibre travail/vie privée, demande de sens), relationnelle (mieux fonctionner avec ses collègues, gérer les conflits) ou d’équipe (diagnostic de fonctionnement, aide à la cohésion d’équipe, optimisation des compétences du groupe, conduite du changement). Ces demandes de coaching ne sont pas mutuellement exclusives ; elles se combinent ou évoluent au fur et à mesure que le coaché prend conscience de ses véritables enjeux et fait émerger des demandes latentes. La fédération Syntec, qui regroupe des sociétés de l’ingénierie, des services informatiques, du conseil et de la formation, a publié en 2008 une étude sur le coaching à partir des réponses de 82 de ses membres, majoritairement dans les fonctions des ressources humaines. Les situations citées comme étant les plus pertinentes pour une intervention de coaching sont ainsi :

    


    
      
        	
          amélioration de son fonctionnement avec son équipe ;

        


        	
          développement du style managérial, élargissement des responsabilités ;

        


        	
          prise de poste ;

        


        	
          gestion de conflit/du stress.

        

      

    


    
      Avec le recours plus important au coaching dans les politiques de ressources humaines, les entreprises mettent progressivement en place des procédures de sélection des coachs et sont plus exigeantes sur les compétences attendues. Ces compétences associent une expertise de la relation interpersonnelle et de la connaissance du monde de l’entreprise assise sur des qualités d’être et une expérience professionnelle pertinente. L’étude Syntec, précédemment évoquée, mentionne l’importance des qualités suivantes pour un coach :

    


    
      
        	
          les aptitudes interpersonnelles (empathie, qualité du contact, bienveillance, etc.) ;

        


        	
          l’expérience managériale ;

        


        	
          la connaissance des organisations et des métiers.

        

      

    


    
      L’institutionnalisation graduelle du coaching conduit à une meilleure information et une plus grande transparence sur les pratiques du secteur, augmente le niveau d’exigence des prescripteurs et des utilisateurs, force les acteurs à perfectionner leurs compétences, ce qui a pour conséquence l’élévation progressive des barrières à l’entrée du marché.

    

  

  
    IV. Modalités des interventions


    
      En fonction du type de coaching et de la problématique, l’intervention sera contractuellement articulée dans le temps. Le protocole d’une mission de coaching individuel s’étale typiquement sur six à dix séances d’une à trois heures sur une période de trois à neuf mois. Les séances sont classiquement espacées de deux à quatre semaines (mais parfois moins, au début, pour mettre en place une dynamique d’accompagnement) pour permettre une maturation dans le processus, un travail hors séance, et pour accompagner le coaché dans le temps. Le coaching d’équipe peut se faire sur une ou deux journées précédées, le cas échéant, par un travail préparatoire avec les membres du groupe, ou davantage dans la durée, pour accompagner le fonctionnement du groupe. Les tarifs pratiqués varient grandement en fonction d’un certain nombre de paramètres : niveau hiérarchique du coaché ou de l’équipe, type de coaching, notoriété et expérience du coach, situation géographique, contexte relationnel, structure de la mission, existence d’autres prestations annexes, etc. En moyenne, les fourchettes de prix en entreprise évoluent entre 300 et 400 € l’heure de coaching, mais les dépassements, pour les coachs confirmés, sont fréquents. Inversement, la pression concurrentielle, notamment chez les coachs débutants ou dans des situations d’appel d’offres, crée des situations où les tarifs proposés peuvent être inférieurs au bas de la fourchette. Au total, le budget moyen d’une mission de coaching individuel pourrait se situer entre 6 000 et 10 000 € sur la base d’une douzaine de séances de 1 h 30 à 2 heures chacune. Par ailleurs, le coaching professionnel de particuliers, encore marginal en proportion du marché global, présente des prix moyens de l’ordre de 100 à 150 € l’heure. Enfin, le coaching d’équipe, qui est en croissance rapide et qui parfois se fait parallèlement à des accompagnements individuels, est tarifé en moyenne sur une base de 1 500 à 2 500 € la journée avec, là encore, des écarts à la moyenne importants en fonction de la situation, de la séniorité de l’équipe et du profil du coach.

    

  

  
    V. Cadre du coaching


    
      La psychanalyse a montré l’importance, dans la relation, du cadre qui est constitué d’un dispositif spatial, de règles, de rituels et autres prescriptions explicites ou implicites. Le dispositif et les règles structurent et conditionnent l’interaction en créant un espace solennel et particulier où ce qui s’échange revêt, par construction et anticipation, un surcroît de sens. Ainsi la parole échangée dans le lieu de coaching et en dehors n’a-t-elle pas la même valeur puisqu’elle est investie différemment par les acteurs. Ce lieu du coaching est classiquement le lieu professionnel du coaché ou l’endroit d’exercice du coach (mais il peut aussi être une salle de réunion d’hôtel ou d’aéroport, ou, le cas échéant, la voiture du coaché, un terrain de golf, etc.). Le choix du lieu professionnel du coaché offre l’avantage de permettre au coach de voir le client sur son « territoire », de s’imprégner de son environnement, de glaner des informations, lors de ses visites, sur sa façon de travailler (agencement du bureau, habitudes, mode relationnel avec la secrétaire, les collègues, etc.). Il peut aussi être la solution la plus efficace pour un dirigeant dont le temps est compté. En revanche, l’usage du lieu de travail du coaché ne permet pas de créer un changement d’environnement davantage susceptible de générer un mode de réflexion et d’expression plus libre et une plus grande prise de recul pour le coaché (surtout si l’environnement est vécu difficilement par le coaché). Quel que soit le lieu, il est important qu’il ne soit pas un élément d’enjeu de pouvoir ou de territoire. Ainsi serait-il d’un coaché qui interromprait fréquemment le coaching du fait de coups de téléphones, visites et autres diversions impromptues, trivialisant l’intervention ou, inversement, d’un coach qui prendrait un plaisir particulier à faire se déplacer le coaché jusqu’à lui. L’endroit d’exercice du coach doit être accueillant, calme, agencé de façon professionnelle et neutre, et permettre un face-à-face confortable entre coach et coaché. La structure du lieu doit garantir la confidentialité des échanges en assurant que les clients ne se croisent pas (salle d’attente, pièces à plusieurs accès, etc.).

    


    
      Le cadre est complété par un accord sur un ensemble d’éléments comme la périodicité des séances, le mode de travail en coaching et, le cas échéant, le travail hors séance, la relation entre coach et coaché. Un certain nombre de ces clauses figure dans le contrat juridique de l’intervention qui doit être plus ou moins détaillé en fonction du type de mission mais mentionne au moins le contexte de l’intervention, les objectifs du coaching, le rôle du coach, le cadre de travail, la tarification de la mission, les engagements déontologiques ainsi que des clauses plus juridiques (cas d’interruption, contestation). Le cadre est enfin constitué d’un ensemble de règles qui régissent l’intervention : liberté d’expression et d’expérimentation, coconstruction qui suppose un rôle actif et responsable des acteurs, respect d’une déontologie, à double sens, mais qui inclut notamment pour le coach d’être, à tout moment, au service du développement du coaché, ainsi que la confidentialité du matériel échangé.

    

  

   


  

  Chapitre VII


  Formations et organisations professionnelles


  
    

  


  
    I. Formations


    
      La montée en puissance du coaching s’est accompagnée d’un foisonnement dans les propositions de formation au métier de coach. Les quinze dernières années ont ainsi vu se multiplier les créations de nouvelles écoles de coaching capitalisant sur la croissance de la demande. À ces nouvelles entités se sont ajoutés, notamment pour les structures déjà en place, des cursus d’approfondissement de la pratique du coaching. Par ailleurs, on trouve une offre importante de séminaires de perfectionnement portant sur des outils ou des thèmes spécifiques. Enfin, une autre tendance observable est l’essaimage de structures d’enseignement dans des zones d’affaires en province, à partir de pédagogies originales de coachs formateurs ou en s’appuyant sur un modèle de fonctionnement inspiré d’une « maison mère ».

    


    
      Les structures d’enseignement prennent le plus souvent la forme d’écoles privées qui ont été fondées par un ou plusieurs coachs de renom et dont l’enseignement porte la marque des fondateurs et enseignants d’un point de vue théorique et conceptuel. Certaines écoles se situent davantage sur le versant organisationnel alors que d’autres privilégient les aspects plus psychologiques du coaching. Les influences théoriques sous-jacentes dans le champ de la relation d’aide incluent principalement la psychanalyse, l’approche systémique, l’analyse transactionnelle, la pnl, la Gestalt, etc. Plus récemment, se sont ajoutés aux écoles privées des organismes publics ou parapublics d’enseignement qui insèrent dans leur programme de cours un apprentissage spécifique sur le coaching. Une nouvelle étape de l’institutionnalisation du coaching a été franchie en 2004 avec la création du diplôme d’études supérieures d’université (desu) en coaching proposé par l’université de Paris 8 sur une année complète. Fidèle à la tradition universitaire d’ouverture aux différents courants de pensée, cette formation fait appel à des professionnels du coaching qui présentent les spécificités de leur approche tant sur le plan théorique que pratique. Le stagiaire peut ainsi élaborer avec le soutien de l’équipe pédagogique son propre style d’intervention.

    


    
      Il y a, aujourd’hui, plus d’une cinquantaine d’écoles de coaching d’une certaine importance et plus ou moins reconnues. Leur structure varie fortement d’un modèle à l’autre et le choix d’une formation doit se faire, en fonction des individus, et au terme d’une mini-étude de marché, sur un certain nombre de paramètres : notoriété de l’école, crédibilité des formateurs, coût, référents théoriques utilisés, style pédagogique, modalités de la formation, importance du réseau d’anciens, prescripteurs, bouche-à-oreille, etc. Les promotions sont en moyenne de 15 à 40 personnes avec des variations importantes entre écoles (quelques élèves par an dans certaines écoles à plus d’une cinquantaine dans d’autres). Les critères d’admission varient pour chaque enseignement. Les formations les plus exigeantes demandent une expérience et une maturité professionnelle importantes, une sensibilisation ou une pratique de la relation d’aide, un travail personnel préalable ou un engagement explicite à l’entreprendre. La sélection des candidatures se fait souvent sur cv et entretien. Les enjeux financiers tant pour les organisateurs (ce qui a nécessairement un impact sur le processus de sélection et d’enseignement) que pour les élèves sont conséquents : une formation de coaching coûte en moyenne entre 5 000 et 10 000 € par an avec d’importantes disparités dans les tarifs et la durée de l’enseignement. Elle est financée par les individus eux-mêmes ou par les entreprises sur des budgets de formation ou de reclassement. Le cursus s’étale souvent sur quinze à vingt jours sur une année à raison de deux ou trois jours de session consécutifs par mois avec une pause estivale. Les enseignements associent apports théoriques, exercices, jeux de rôle, simulations de coaching, pratiques de groupe en session et travail en intersession par groupe de pairs ou individuellement. Des séances de supervision collectives, en face-à-face ou par téléphone, sont aussi proposées pour les « élèves coachs » qui ont par ailleurs une activité de coaching. De façon générale, on voit un usage grandissant de la téléformation, en particulier dans certaines écoles. Le profil des coachs en formation est variable mais une typologie émerge qui inclut une part importante de personnes venant des ressources humaines (consultant, formateur, recruteur, ancien poste de drh), des reconversions professionnelles voulues ou précipitées par des changements de conditions de travail ou une perte d’emploi, des personnes en poste souhaitant acquérir une approche de ce métier de coach pour un rôle interne élargi (formation, ressources humaines, manager coach, etc.), des personnes d’horizons différents exerçant des responsabilités d’« entraîneur » ou de « leader » (monde du sport, du spectacle…). Reflétant la dynamique de marché, une proportion minoritaire des participants en formation devrait s’installer comme coachs indépendants exerçant à titre principal leur activité de coaching. Le cas le plus fréquent devrait être plutôt celui de personnes qui utilisent le coaching comme une compétence et un outil de plus pour promouvoir leur activité et leur carrière. Par ailleurs, une demande croissante émerge de professionnels en poste qui souhaitent utiliser le coaching dans le cadre de dispositifs internes à leur entreprise (coaching interne, tutorat, etc.) En toute logique, l’augmentation de l’offre d’enseignement de coaching devrait se poursuivre dans les années à venir (mais à un rythme en ralentissement), soutenue par le développement de la demande.

    

  

  
    II. Associations professionnelles


    
      Le développement du coaching en France s’est accompagné de la mise en place d’organisations destinées à professionnaliser et à promouvoir la pratique du coaching. Les objectifs de ces organisations professionnelles sont la mise en place et l’engagement sur une déontologie de fonctionnement, le développement d’une réflexion commune pour une structuration du marché et une amélioration des pratiques, la représentation et la promotion de ce nouveau métier auprès des prescripteurs et clients potentiels et la constitution de réseaux de rencontre et d’échange des praticiens. Il y a, en France, trois grandes associations professionnelles regroupant des personnes physiques exerçant le coaching, à titre principal, ou de façon plus ponctuelle : la Société française de coaching (sfcoach), la section française de l’International Coaching Federation (icff) et, créée la plus récemment, l’Association européenne de coaching (aec). Dans un registre différent, il faut aussi mentionner la branche « conseil en évolution professionnelle » du Syntec, une fédération qui regroupe à travers ses syndicats plus de 1 000 sociétés françaises spécialisées dans les professions de l’ingénierie, des services informatiques, du conseil, de la formation professionnelle, et un certain nombre de cabinets et sociétés actives dans le coaching.

    


    
      La sfcoach ( www.sfcoach.org ), créée en 1996 par un groupe de 15 professionnels, est la plus ancienne organisation qui représente le coaching en France ; elle regroupe des membres exerçant en indépendants, en cabinet-conseil ou en entreprise comme coach interne. Sa vocation est de participer à la professionnalisation, la reconnaissance et la promotion du métier de coach, et de créer un espace d’échanges et d’amélioration des pratiques entre professionnels. S’inspirant du champ psychothérapeutique, la sfcoach a mis en place, à sa création, un Code de déontologie qui fait référence. Ce code spécifie un certain nombre de devoirs du coach vis-à-vis de sa pratique, du coaché, de l’organisation, de ses confrères. Un autre vecteur important de son action est la mise en place d’une démarche d’accréditation, devenue obligatoire en 2006 et qui doit être une assurance, pour les tiers prescripteurs et usagers, du professionnalisme de ses membres accrédités. À l’issue d’un processus d’évaluation instruit par un comité d’agrément, les membres adhérents peuvent accéder à deux statuts : le label « Membre titulaire de la sfcoach » qui requiert un minimum d’années de travail sur soi et une pratique professionnelle confirmée, et le label « Membre associé de la sfcoach » qui reconnaît le niveau professionnel d’un coach engagé sur une voie de développement professionnel et personnel et dont le niveau d’expérience et de pratique est plus récent. Enfin, la sfcoach est un lieu de rencontres, d’échanges et d’approfondissement des pratiques à travers un certain nombre de manifestations, conférences et publications pour la promotion du coaching.

    


    
      L’International Coach Federation (icf) ( www.coachfederation.org ) est une association internationale de coachs, d’origine américaine, fondée en 1995 et qui compte plus de 10 000 membres dans 40 pays. En 2001, une section française (appelée chapter, dans la terminologie anglo-saxonne) a été créée qui compte aujourd’hui plus de 250 membres. L’association française ( www.icffrance.org ) a pour mission, comme dans chaque pays, de participer au développement de la pratique du coaching par des engagements éthiques, une représentation et une promotion du coaching auprès des prescripteurs et usagers, une réflexion sur le futur de la profession, un échange de pratiques et des procédures de certification selon des normes internationales pour professionnaliser le métier de coach. Un aspect déterminant est l’importance placée dans l’appartenance à un réseau international et multiculturel. L’icf a fixé trois niveaux d’accréditation répondant à des critères précis de formation et de pratique du coaching : le niveau de coach associé accrédité (en anglais, acc ou associate certified coach) exigeant 60 heures de formation au coaching et 250 heures de pratique avec des clients, le niveau de coach professionnel accrédité (professionnal certified coach), demandant 125 et 750 heures respectivement, et enfin le niveau de coach master accrédité (master coach certified), prévoyant 200 et 2 500 heures respectivement. La procédure d’accréditation comporte la passation d’un examen devant des pairs, au cours duquel est vérifiée la maîtrise des compétences essentielles du coach. Les principes d’accréditation sont les mêmes dans chaque pays et tous les coachs icf doivent répondre aux mêmes standards professionnels.

    


    
      L’Association européenne de coaching (aec) ( www.aecoaching.org ) a été créée en mai 2005 à Paris sous l’impulsion d’enseignants universitaires et de professionnels de l’accompagnement expérimentés ou en formation. Elle se veut un lieu de rencontres et d’échanges pour tous les professionnels du coaching désireux de promouvoir et de valoriser ce métier dans un cadre d’exigence déontologique et humaniste. Trois dimensions sont particulièrement caractéristiques de l’aec : une vocation européenne avec la volonté de se positionner, en lien avec d’autres organisations internationales, comme un pôle de recherche et d’échange sur les besoins et attentes de clients de différents pays et cultures et en particulier de développer des critères exigeants de certification communs à la profession en Europe ; l’instauration d’un espace de rencontres sous la forme de conférences, groupes de réflexions et de recherches, publications destinées à approfondir et professionnaliser la pluralité des pratiques de coaching ; enfin, une dimension sociale et humaniste au travers du « coaching solidaire© » qui permet de favoriser l’accès au coaching à tous en proposant des accompagnements gratuits à des personnes en difficulté et en demande La titularisation à l’aec se fait sur la base de critères incluant une formation sérieuse et spécifique au coaching, une pratique effective du métier, l’accomplissement d’un réel travail de développement personnel, l’obligation de supervision de sa pratique ainsi que l’adhésion aux valeurs et à la charte déontologique de l’association. L’aec compte environ 350 membres.

    


    
      Les associations professionnelles ont un rôle important à jouer dans la structuration et la professionnalisation d’un marché du coaching relativement jeune. Leur action s’exerce à plusieurs niveaux. Celui, d’abord, de la déontologie : elles instaurent un code de fonctionnement de bonne pratique qui renvoie chacun à son éthique et sa responsabilité. Celui de l’accréditation : elles mettent en place des procédures de reconnaissance des compétences qui offrent des garanties pour les prescripteurs et les usagers. Celui de l’échange d’informations, de l’approfondissement des connaissances et de promotion du coaching : elles font se rencontrer praticiens, clients, prescripteurs et autres parties prenantes de ce marché.

    

  

   


  

  Chapitre VIII


  Perspectives du coaching


  
    

  


  
    I. De la croissance à la maturité


    
      Les quinze dernières années ont vu le coaching professionnel se développer de façon substantielle tant sur la demande que sur l’offre de services. De façon symptomatique, les médias se font de plus en plus écho et alimentent l’importance grandissante d’un métier qui, désormais au-delà du phénomène de mode, présente des aspects structurels et répond à des besoins réels et durables. En empruntant à la courbe classique de cycle de vie d’un produit (constituée de quatre phases : introduction, croissance, maturité, déclin), le coaching apparaît en France dans une phase de croissance après la phase d’introduction dans la fin des années 1980 – début des années 1990, qui a vocation à ralentir graduellement avec l’arrivée à maturité du marché (concurrence grandissante, pression des acheteurs, risque de banalisation du service, etc.). L’expérience de marchés plus développés comme le marché américain est, à ce titre, riche d’enseignements, même si des différences socioculturelles importantes dictent une certaine prudence dans les comparaisons. La maturation du marché français est en route et on peut faire des hypothèses sur le développement et les tendances à venir : d’une part, une croissance de la demande soutenue par une pénétration plus forte du monde de l’entreprise (grosses sociétés mais aussi pme) et du secteur public et parapublic, une plus grande diffusion du coaching aux niveaux intermédiaires des organisations, un élargissement continu du champ d’application du coaching, en corollaire ou parfois en substitution partielle d’autres modes comme le conseil ou la formation, le recours plus important au coaching d’accompagnement d’équipe (dans des phases de transition, de mise en place de nouvelles stratégies ou de nouveaux outils de management), une politique de différenciation plus importante des professionnels par secteur d’activité, par zone géographique, par type de coaching (ex. : coaching interculturel, coaching de développement) ; d’autre part, des pressions vers une plus grande transparence du marché, une meilleure information et une plus grande exigence des prescripteurs et des utilisateurs, une importance grandissante donnée aux procédures de certification, une professionnalisation accrue des procédures d’achat du coaching (avec un recours grandissant aux appels d’offres), une exigence de quantification plus précise des objectifs et des résultats du coaching, une concurrence plus importante entre coachs et une pression tarifaire en augmentation, particulièrement pour les « offres standard ».

    

  

  
    II. Coaching interne


    
      Au-delà de l’appel à des professionnels externes, les entreprises continuent à instiller dans leurs ressources managériales des principes et des méthodes de coaching et permettent ainsi à des personnes de développer et d’enrichir leurs compétences en les mettant au service de l’organisation. On a vu ainsi apparaître récemment, dans l’entreprise, les fonctions de « coach interne » ou de « manager coach ». Ces développements soulignent l’intérêt d’une démarche interne d’optimisation de la performance par le coaching, tout en mettant en avant les difficultés et les paradoxes inhérents à ces positions. D’un point de vue pragmatique, nous avons vu l’intérêt et la richesse de cette posture de coach qui, au-delà des contraintes d’une situation donnée, apparaît comme une méthode avec ses outils, une façon d’écouter, de questionner, de structurer et de mobiliser pour faire avancer, conjointement avec le coaché, une problématique. Ces compétences peuvent être activées en interne dans un certain nombre de situations. Par ailleurs, le consultant interne présente l’avantage de connaître la société de l’intérieur, ses pratiques, la culture d’entreprise, et donc de partager, dès le départ, un vocabulaire et un cadre de référence communs avec le coaché, ce qui peut le rendre plus crédible et permet de gagner du temps. Il faut aussi mentionner l’argument financier important et le moindre coût de l’intervenant interne. En revanche, les difficultés de ces positions internes sont intrinsèques à la nature du coaching qui demande une neutralité, une objectivité et une confidentialité nécessaire à son exercice. C’est en effet parce qu’il ne fait pas partie du système organisationnel du coaché (même s’il est constamment menacé d’être capturé par ce dernier) que le coach occupe, au mieux, cette position de miroir, d’observateur extérieur « non contaminé », et est en position « méta », au service du coaché. L’ambiguïté est exacerbée dans les situations de rapports hiérarchiques directs où des enjeux communs traversent coach et coaché, ce qui force souvent à choisir entre fonction de manager ou de coach. Ces difficultés suggèrent qu’il y a des situations et des missions qui se prêtent plus ou moins bien à un travail en interne ou demandent un recours à un professionnel externe. Elles suggèrent aussi l’intérêt que peut avoir une approche mixte, qui associe coachs internes et externes dans un programme de coaching global et permet de démultiplier les effets de l’approche ; cette approche combine connaissance de la culture et des besoins de l’entreprise, cohérence et suivi de la démarche de coaching avec apport d’une perspective extérieure, plus objective et qui permet une prise de recul moins entravée par des enjeux internes.

    

  

  
    III. Coaching par téléphone et e-coaching


    
      Avec le développement du coaching apparaissent en France des pratiques nouvelles comme le coaching par téléphone, voire par Internet. Ces pratiques, largement répandues sur le marché américain où elles ont fait leurs preuves, sont naissantes et encore marginales en France. Elles ont néanmoins vocation à se développer, quoique l’environnement soit culturellement moins réceptif. Ces nouvelles méthodes s’inscrivent dans le sillage du développement de la téléformation et de l’e-learning (ou apprentissage par Internet) et présentent certains avantages : une plus grande flexibilité dans l’organisation, la fréquence et les thématiques des séances de travail, des gains de temps importants, un coût plus faible, une capacité d’organiser des programmes de coaching pour un ensemble de personnes quel que soit l’endroit où elles se trouvent, la capacité d’accompagner « en temps réel » sur des problématiques ponctuelles, la possibilité d’offrir au coaché un feed-back, une aide à la décision, une stimulation quand il en a le plus besoin, etc. Les progrès technologiques permettent par ailleurs d’augmenter l’efficacité de ces techniques : plus grande acceptabilité, fiabilité et confidentialité de l’outil Internet, diffusion croissante de la vidéoconférence qui rétablit le contact visuel avec l’interlocuteur. Des indications possibles sont le coaching d’un expatrié, de managers d’une structure internationale, d’un manager ou d’un dirigeant qui manque de temps, une situation d’urgence ou de crise, etc. Ces pratiques ont leurs limites : au pire, elles sont la négation même de l’interaction que l’on cherchait à instaurer ; l’e-coaching réduit la relation à sa plus simple expression ; structurellement très limitant, il instaure des délais de réponse générateurs de frustration ou, au contraire, une attente de réponse rapide qui ne favorise pas l’autonomisation. Le coaching par téléphone, s’il réintroduit le canal verbal, fait lui aussi l’impasse sur la lecture non verbale de l’interaction qui représente l’essentiel de la communication et conduit ainsi à une perte potentielle d’informations et d’efficacité considérable.

    


    
      Les avantages comme les limites du « télécoaching » invitent à l’utiliser prudemment et pragmatiquement en fonction des circonstances. Pour optimiser l’exercice, il semble important de créer, au préalable, une relation et une alliance au travers d’un coaching en face-à-face avant d’envisager le téléphone, voire ponctuellement l’Internet si les impératifs de la situation le demandent. Quand cela a du sens, on peut imaginer un protocole de séances en face-à-face qui serait complété par des accompagnements téléphoniques ou, au besoin, des questionnements par Internet sur des problématiques ponctuelles ou urgentes ou qui font suite à des éléments précédemment évoqués. En fin de compte, c’est là encore, de façon pratique, le coaché qui doit décider si ce format lui permet d’avancer ou non, en fonction de sa situation.

    

  

  
    IV. Évaluation du coaching


    
      La place grandissante du coaching dans l’accompagnement de la performance professionnelle (le coaching est utilisé dans la grande majorité des plus grosses entreprises), les investissements importants consentis, la grande hétérogénéité des pratiques et des acteurs, l’évolution du marché vers une plus grande transparence des pratiques sont autant d’arguments qui poussent à une réflexion croissante sur l’évaluation du coaching. Un certain nombre de questions peuvent de fait se poser pour les prescripteurs, acheteurs et praticiens du coaching à commencer par : « Est-ce que le coaching, ça marche ? », mais aussi : « Comment marche le coaching ? », « Quel type de coaching marche le mieux ? », « Quel dispositif est optimal (quel coach ? pour qui ? avec quel dispositif ?…) ? » « Comment mesurer l’efficacité (effets ? “retour sur investissement” ? durabilité ?) », etc.

    


    
      Un travail universitaire récent sur l’évaluation du coaching (Amar, 2006) suggère que le coaching se traduit en effet par une meilleure performance du coaché dans la réalisation d’objectifs préalablement fixés. Parmi les explications invoquées figurent par le coaché : « la verbalisation », « la prise de recul », « l’acquisition de clefs de lecture », « une meilleure compréhension de soi et des autres », « l’existence d’un espace d’expérimentation et de préparation à l’action », « l’apport d’un regard extérieur pour prendre confiance en soi », « le sentiment d’être écouté et soutenu ». Les coachés citent par ailleurs comme principaux ingrédients du changement : « leur motivation à évoluer », « la qualité de la relation avec le coach » et « les qualités personnelles » de celui-ci, les « feed-back de l’environnement qui valident leur action ».

    


    
      Les efforts anglo-saxons récents pour développer un Evidence-based coaching, c’est-à-dire des pratiques de coaching dont l’efficacité démontrée repose sur des expérimentations, qui alimenteront l’élaboration de « meilleures pratiques » vont dans le sens de l’explicitation des conditions d’efficacité du coaching.

    


    
      De façon générale, l’optimisation du coaching dépend d’un processus en trois mouvements : avant, pendant, et après le coaching :

    


    
      
        	
          l’avant du coaching concerne une clarification pour l’entreprise de sa politique de coaching (quel positionnement ? Pour qui ? Avec quels objectifs ? Quel dispositif ? Quelle communication ? Quel lien entre coaching externe, interne, mentoring et autres actions ?), un référencement des coachs selon des critères objectifs, un travail d’évaluation de la demande en interne et de présélection pertinente de coachs ;

        


        	
          le bon déroulement du coaching s’appuie sur des demandes et un contrat clairs qui sont affirmés dans l’entretien tripartite de départ et réaffirmés entre coach et coaché à intervalles réguliers pour valider les progrès effectués avant l’entretien tripartite final ;

        


        	
          l’après-coaching renvoie à une procédure de suivi de la mission qui peut inclure : un questionnaire de réalisation des objectifs rempli par le coaché, l’appréciation par le coaché des qualités et des zones de progrès du coach, le suivi et quantification d’indicateurs de performance par le coaché et son entourage professionnel.

        

      

    


    
      Avec la maturation du marché du coaching se posent de façon croissante des questions pragmatiques autour du retour sur investissement auquel il faut pouvoir répondre.

    

  

  
    V. Coaching de la personne


    
      Le coaching est devenu un terme à la mode ces dernières années. Ce faisant, il a annexé un champ très vaste de pratiques autour de l’expression assez vaste et générique de « développement personnel ». À partir du domaine sportif, le coaching s’est ainsi appliqué au champ professionnel mais aussi personnel, sans que la distinction soit nécessairement faite (ainsi, l’icf ne fait pas de distinction entre coaching professionnel et coaching personnel). Cette pratique, qui s’est largement développée aux États-Unis sous le vocable de life coaching ou « coaching centré sur la personne », est en pleine expansion. Il n’y a, en théorie, pas de compartiment de la vie personnelle ou professionnelle qui ne puisse bénéficier du regard éclairant d’un coach qui aide à optimiser son fonctionnement en stimulant des changements positifs. Le coaching devient ainsi une réponse potentielle à un champ quasi infini de problématiques. Les thématiques couvertes sont variées : coaching pour améliorer ses relations, ses capacités communicationnelles, réfléchir sur ses choix de carrière ou changer de métier, optimiser son style de vie, gérer le stress devant un examen, aider dans la formulation et l’action sur des objectifs, trouver un équilibre travail/vie privée, améliorer l’estime de soi, optimiser la performance individuelle, le management de son temps, la prise de décision, aider lors de transitions de vie, etc.

    


    
      De préoccupations assez pratiques comme le coaching sur son « look » ou dans la recherche de l’âme sœur à une réflexion plus profonde sur le sens à donner à sa vie, le champ du coaching de la personne attire un monde hétérogène de consultants, de qualité variable, conseillant un public diversifié. Ces pratiques dont l’efficacité dépend éminemment de la qualité et de l’éthique du coach ont une utilité variable : dans certains cas, elles apportent une aide réelle aux personnes, les font fonctionner de façon plus harmonieuse et efficace, aident à créer du lien social ; dans d’autres cas, elles s’avèrent inutiles, sinon nuisibles à la personne.

    


    
      Ce coaching centré sur la personne renvoie à une vraie demande d’aide dans une société de plus en plus complexe, compétitive et individualiste où l’individu se sent démuni alors qu’il doit souvent faire face à une injonction de mieux faire ou de mieux être. Une des réponses est de chercher, dans la relation avec un coach, protection, encouragements, empathie, information, stimulation et, de façon générale, des outils qui permettent de mieux gérer l’incertitude. Cette difficulté de se positionner est exacerbée par l’affaiblissement des repères collectifs et du lien social qui participe à une fragilisation de l’individu. La diffusion du coaching de la personne apparaît ainsi comme une tentative de recréer du lien social ; il est une des expressions d’un narcissisme défaillant, car sursollicité par un environnement prônant le « toujours plus » et des valeurs de réussite parfois trop liées au pouvoir et à l’argent. Les médias participent également à cette escalade, parfois malgré eux, en promouvant, sur un mode fantasmatique, des modèles d’excellence et en favorisant les comparaisons entre ceux qui sont supposés « avoir » et ceux qui n’ont pas.

    

  

   


  

  Conclusion


  
    

  


  
    Les quinze dernières années ont vu une augmentation très importante de la notoriété et de la pénétration du coaching dans le monde de l’entreprise. La taille du marché et les besoins auxquels il répond suggèrent qu’il s’agit d’un phénomène durable qui a vocation à s’imposer naturellement comme un outil de stimulation des compétences et d’amélioration de la performance à côté d’autres activités plus traditionnelles que sont le conseil ou la formation. Ce marché, encore relativement jeune, reste exposé aux inévitables excès, voire dérives de tout secteur en phase de croissance rapide, qui prennent un relief particulier étant donné les problématiques humaines qui s’y expriment. La sophistication croissante des acheteurs, portée par une transparence grandissante du marché, est néanmoins un puissant facteur de professionnalisation des pratiques. L’apparente faiblesse des barrières à l’entrée dans le métier de coach est contredite par la richesse du champ d’étude et de pratique qui emprunte aux théories des organisations comme à l’univers des sciences humaines et par la complexité des enjeux qui se déploient dans les systèmes d’interaction entre le coaché et son environnement et celui entre le coach et le coaché. Afin de « métaboliser » et d’ordonner la masse d’informations recueillie, le coach doit déployer un savoir-faire, fondé sur des théories et des outils ; ce processus aide ainsi à l’émergence d’une cohérence dans des choix d’action. Puis, fort de ce savoir-faire, il doit l’oublier, se libérer de la compulsion de dire ou de faire pour écouter l’autre et lui laisser l’espace pour expérimenter et se développer. Il lui faut ainsi apprendre pour pouvoir mieux oublier, se taire et exprimer plus simplement un savoir-être largement constitutif de l’alliance.

  


  
    Le coaching est un voyage dont toutes les étapes sont intéressantes et en particulier les dernières. Derrière l’objectif initial et explicite d’une amélioration des performances se cachent souvent des préoccupations qui touchent à la finalité de l’action du coaché, qui vont émerger progressivement dans le coaching. La place centrale du travail dans la quête identitaire de la personne fait souvent de l’activité professionnelle un lieu d’enjeux forts où la question de la réalisation de soi se pose de façon aiguë. Cette recherche de sens est essentielle dans le coaching puisqu’elle est un facteur d’harmonisation et d’alignement des croyances et des valeurs du coaché qui, en retour, a un impact favorable sur sa performance. Elle est aussi un facteur de puissance en ce qu’elle lui donne des raisons d’enclencher une dynamique d’ajustement ou de changement plus structurel qui, autrement, se heurterait à des inerties considérables. Cette évolution, instaurée à partir d’une rencontre inédite, est fondée sur un savoir-faire et un savoir-être, une coconstruction et la croyance stimulante en l’autre qui, de façon initialement insoupçonnée, donne au coaché la tentation de devenir ce qu’il est en puissance.
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